
CONVOCATION zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

des membres du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Energies et les Réseaux 
de Communication dont le siège social est situé Tour Lyon Bercy 
173/175 rue de Bercy - CS 10205 - 75588 - Paris Cedex 12 
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Aff aire n°7 Adhésion de la commune d'Emerainville au Sipperec au titre de la compétence 
« Infrastructures de charge » 

Aff aire n°8 Bilan de l'activité raccordement pour l'exercice 2024 

Aff aire n°9 Bilan d'activité du fonds social, précarité et efficacité énergétiques (FSPEE) de la convention 
de partenariat pour l'année 2024 
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erec zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
Service public 
des énergies zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAe-1 du nurpérique 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL DU 10 DECEMBRE 2024 

Le Comité syndical du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Energies et les Réseaux de 
Communication, dont les membres ont été légalement convoqués les 27 novembre et 04 décembre 2024, s'est 
réuni le 10 décembre 2024 à 10 heures 25 sous la présidence de Monsieur Jacques J.P. MARTIN, Président, à 
l'immeuble Vivacity situé 155 rue de Bercy à Paris 12.ème. 

L'ordre du jour était le suivant : 

Désignation du secrétaire de séance. 

Aff aire 1 

Aff aire 2 

Aff aire 3 

Aff aire 4 

Aff aire 5 

Aff aire 6 

Aff aire 7 

Aff aire 8 

Aff aire 9 

Aff aire 10 

Aff aire 11 

Aff aire 12 

Aff aire 13 

Aff aire 14 

Aff aire 15 

Aff aire 16 

Aff aire 17 

Approbation du procès-verbal du comité du 17 octobre 2024 

Compte-rendu des attributions exercées par le Président par délégation du comité syndical 

. Budget primitif de l'exercice 2025 

Budget primitif de l'exercice 2025 du budget annexe de la régie Gényo 

Réseau très haut débit Irisé : Avenant n°20 à la convention de concession 

Réseau très haut débit Europ'Essonne : Rapport du contrôle financier et patrimonial portant 
sur les exercices 2020 et 2021 · 

Concession et convention de partenariat avec EDF et Enedis : Fixation des montants 
attribués par le SIPPEREC pour les subventions de transition énergétique au titre de 
l'année 2025 

Concession et convention de partenariat avec EDF et Enedis : Fixation des montants 
attribués pour l'aide au paiement des factures d'électricité pour l'exercice 2025 

Contrôle du programme travaux 2023 des investissements sur le réseau du SIPPEREC 
menés par Enedis dans le cadre du schéma directeur des investissements 

Subvention au musée pour la Mémoire de !'Électricité, du Gaz et de !'Eclairage public 

Création d'une société publique locale par le SIPPEREC et les communes de Villiers-sur­ 
Marne, Bry-sur-Marne et Noisy-le-Grand 

Réseau de géothermie: Augmentation de capital de la Société Publique Locale S.E.E.R 

SEM SIPEnR: Augmentation de capital 

Adhésion des communes de Pontault-Combault, Champs-sur-Marne, Torcy et Noisiel au 
SIPPEREC au titre de la compétence « Infrastructures de charge » 

Affaire de personnel 

Unification des réseaux franciliens de bornes de recharge pour véhicules électriques : 
Création de la Société Publique Locale et adoption de la convention constitutive de 
groupement d'autorités concédantes 

CEE Synergies : Nouveau nom du dispositif de regroupement des CEE 
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Pour les aff aires comm unes : zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Etaient présents : 

M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme LEMMET (Antony), M. SITBON (Asnières-sur-Seine), Mme LENZI 
(Aubervilliers), M. BENSOUSSAN (Bagneux), M. KEITA (Bagnolet), M. RIBEYRE (Bois-Colombes), 
M. LETELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne), M. MARGUERAT (Boulogne-Billancourt), M. HAYAR 
(Bourg-la-Reine), M. LECLERC (Bry-sur-Marne), M. BENOIT (Charenton-le-Pont), M. TAUPIN (Chevilly-Larue), 
M. COELHO (Choisy-le-Roi), M. CRESPI (Clamart), Mme COLOMBO (Clichy-la-Garenne), M. MISSENARD 
(Communauté d'agglomération Paris Saclay), Mme LIMOGE (Courbevoie), M. DUKAN (Créteil), M. AYYILDIZ 
(Epinay-sur-Seine), Mme AVOGNON-ZONON (Fontenay-sous-Bois), M. LEOUÉ (Gagny), Mme MASSARD 
(Gennevilliers), M. RIO (Grigny), Mme BONNIER (Issy-les-Moulineaux), M. SILVESTRE (Joinville-le-Pont), 
M. POURSIN (Jouy-en-Josas), M. MAIZA (La Courneuve), M. DRANSART (La Garenne-Colombes), M. ROBERT 
(Le Bourget), Mme ROUSSELIN (Le Perreux-sur-Marne), M. SUJOL (Les Pavillons-sous-Bois), Mme COVILLE 
(Levallois-Perret), M. AUBERT (l.Hay-les-Roses), M. BARNOYER (Maisons-Alfort), M. AARSSE (Malakoff), 
M. LEROY (Montreuil), M. GAUCHE-CAZALIS (Nanterre), M. AUBRY (Neuilly-sur-Seine), M. MARTIN (Nogent­ 

sur-Marne), M. GERBIER (Noisy-le-Sec), M. AMIMAR (Pantin), M. RASTOCLE (Pierrefitte-sur-Seine), 
M. GAHNASSIA (Puteaux), M ELFASSY (Romainville), M. LE FLOCH (Rosny-sous-Bois), M. LEROY (Rungis}, 

Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé), M. PETTENI (Saint-Maur-des-Fossés), M. CHAUVEAU (Sainte­ 
Geneviève-des-Bois), M. CHAFFAUD (Sud'Eleg), M, BULTEAU (Suresnes), M. LESEUR (Valenton), 
M.VOISINE (Vanves), Mme KACIMI (Villejuif), M. MAUREL (Villeneuve-le-Roi), M. BEGAT (Villiers-sur-Marne), 
M. LOUVIGNE (Vincennes). 

Ont donné pouvoir : 

Mme .PECCOLO (Arcueil) zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà M. LETELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne), M. SAC (Athis-Mons) à 
M. DUKAN(Créteil), M. BESNARD (Cachan) à M. BARNOYER (Maisons-Alfort), M. DUBUS (Champigny-sur­ 
Marne) à M. BEGAT (Villiers-sur-Marne), M. GHIGLIONE (Châtenay-Malabry) à M. VOISINE (Vanves), 
Mme MAATOUGUI (Colombes) à M. GAUCHE-CAZALIS (Nanterre), Mme LECLERC-BRUANT (Fresnes) à 
M. AARSSE (Malakoff), M. CISINSKI (Les Lilas) à M. RASTOCLE (Pierrefitte), Mme DELBOSQ (L'Îie-Saint­ 
Denis) à M. FRANCESCHI (Alfortville), M. BEN M'HENNI (Noisy-le-Grand) à M. LECLERC (Bry-sur-Marne), 
M. RAFFALI (Ris-Orangis) à M. MARTIN (Nogent-sur-Marne), Mme RIGAULT (Saint-Michel-sur-Orge) à 
M. SITBON (Asnières-sur-Seine), M. RIOTTON (Sceaux) à M. LEROY (Rungis), M. MALLET (Villemomble) à 
Mme LENZI (Aubervilliers), M. GURUNG (Villeneuve-la-Garenne) à M. AYYILDIZ (Epinay-sur-Seine), M. VILAIN 
(Viry-Châtillon) à M. RIO (Grigny), Mme KABBOURl(Vitry-sur-Seine) à Mme LIMOGE (Courbevoie). 

Pour la compétence« électrici té » : 

Etaient présents : 

M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme LEMMET (Antony), M. SITBON (Asnières-sur-Seine), Mme LENZI 
(Aubervilliers), M. BENSOUSSAN (Bagneux), M. KEITA (Bagnolet), M. RIBEYRE (Bois-Colombes), 
M. LETELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne), M. MARGUERAT (Boulogne-Billancourt), M. HAYAR 
(Bourg-la-Reine), M. LECLERC (Bry-sur-Marne), M. BENOIT (Charenton-le-Pont), M. TAUPIN (Chevilly-Larue), 
M. COELHO (Choisy-le-Roi), M. CRESPI (Clamart), Mme COLOMBO (Clichy-la-Garenne), Mme LIMOGE 
(Courbevoie), M. DUKAN (Créteil), M. AYYILDIZ (Epinay-sur-Seine), Mme AVOGNON-ZONON 
(Fontenay-sous-Bois), Mme MASSARD (Gennevilliers), Mme BONNIER (Issy-les-Moulineaux), M. SILVESTRE 

(Joinville-le-Pont), M. MAIZA (La Courneuve), M. DRANSART (La Garenne-Colombes), M. ROBERT 
(Le Bourget), Mme ROUSSELIN (Le Perreux-sur-Marne), M. SUJOL (Les Pavillons-sous-Bois), Mme COVILLE 

(Levallois-Perret), M. AUBERT (L'Hay-les-Roses), M. BARNOYER (Maisons-Alfort), M. AARSSE (Malakoff), 
M. LEROY (Montreuil), M. GAUCHE-CAZALIS (Nanterre), M. AUBRY (Neuilly-sur-Seine), M. MARTIN 
(Nogent-sur-Marne), M. GERBIER (Noisy-le-Sec), M. AMIMAR (Pantin), M. RASTOCLE (Pierrefitte-sur-Seine), 

M. GAHNASSIA (Puteaux), M ELFASSY (Romainville), M. LE FLOCH (Rosny-sous-Bois), M. LEROY (Rungis), 
Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé), M. PETTENI (Saint-Maur-des-Fossés), M. CHAFFAUD (Sud'Eleg), 
M. BULTEAU (Suresnes), M. LESEUR (Valenton), M. VOISINE (Vanves), Mme KACIMI (Villejuif), M. BEGAT 
(Villiers-sur-Marne), M. LOUVIGNE (Vincennes). 

Ont donné pouvoir : 

Mme PECCOLO (Arcueil) à M. LETELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne), M. BESNARD (Cachan) à 
M. BARNOYER (Maisons-Alfort), M. DUBUS (Champigny-sur-Marne) à M. BEGAT (Villiers-sur-Marne), 
M. GHIGLIONE (Châtenay-Malabry) à M. VOISINE (Vanves), Mme MAATOUGUI (Colombes) à M. GAUCHE­ 
CAZALIS (Nanterre), Mme LECLERC-BRUANT (Fresnes) à M. AARSSE (Malakoff), M. CISINSKI (Les Lilas) à 
M. RASTOCLE (Pierrefitte), Mme DELBOSQ (L'Îie-Saint-Denis) à M. FRANCESCHI (Alfortville), M. RIOTTON 
(Sceaux) à M. LEROY (Rungis), M. MALLET (Villemomble) à Mme LENZI (Aubervilliers), M. GURUNG 
(Villeneuve-la-Garenne) à M. AYYILDIZ (Epinay-sur-Seine), Mme KABBOURI (Vitry-sur-Seine) à Mme LIMOGE 
(Courbevoie). 
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Pou r la compétence zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA« Réseaux de com municat ions é lectron ique et serv ices de communicat ion 
audiov isuell e Num érique » : zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Etaient présents : 

M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme LEMMET (Antony), M. SITBON (Asnières-sur-Seine), Mme LENZI 
(Aubervilliers), M. BENSOUSSAN (Bagneux), M. KEITA (Bagnolet), M. RIBEYRE (Bois-Colombes), 
M. LETELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne), M. MARGUERAT (Boulogne-Billancourt), M. HAYAR 

(Bourg-la-Reine), M. LECLERC (Bry-sur-Marne), M. BENOIT (Charenton-le-Pont), M. TAUPIN (Chevilly-Larue), 
M. COELHO (Choisy-le-Roi), M. CRESPI (Clamart), Mme COLOMBO (Clichy-la-Garenne), M. MISSENARD · 
(Communauté d'agglomération Paris Saclay), Mme LIMOGE (Courbevoie), M. DUKAN (Créteil), M. AYYILDIZ 
(Epinay-sur-Seine), Mme AVOGNON-ZONON (Fontenay-sous-Bois), Mme MASSARD (Gennevilliers), 
M. SILVESTRE (Joinville-le-Pont), M. MAIZA (La Courneuve), M. DRANSART (La Garenne-Colombes), 
M. ROBERT (Le Bourget), Mme ROUSSELIN (Le Perreux-sur-Marne), M. SUJOL (Les Pavillons-sous-Bois), 

Mme COVILLE (Levallois-Perret), M. AUBERT (L'Hay-les-Roses), M. BARNOYER (Maisons-Alfort), M. AARSSE 
(Malakoff), M. LEROY (Montreuil), M. GAUCHE-CAZALIS (Nanterre), M. AUBRY (Neuilly-sur-Seine), M. MARTIN 
(Nogent-sur-Marne), M. GERBIER (Noisy-le-Sec), M. AMIMAR (Pantin), M. RASTOCLE (Pierrefitte-sur-Seine), 
M ELFASSY (Romainville), M. LE FLOCH (Rosny-sous-Bois), M. LEROY (Rungis), Mme CROCHETON-BOYER 
(Saint-Mandé), M. PETTENI (Saint-Maur-des-Fossés), M. BUL TEAU (Suresnes), M. LESEUR (Valenton), 
M. VOISINE (Vanves), Mme KACIMI (Villejuif), M. MAUREL (Villeneuve-le-Roi), M. LOUVIGNE (Vincennes). 

Ont donné pouvoir : 

Mme PECCOLO (Arcueil) à M. LETELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne), M. SAC (Athis-Mons) à 
M. DUKAN(Créteil), M. BESNARD (Cachan) à M. BARNOYER (Maisons-Alfort), M. DUBUS (Champigny-sur­ 
Marne) à M BEGAT (Villiers-sur-Marne), M. GHIGLIONE (Châtenay-Malabry) à M. VOISINE (Vanves), 
Mme MAATOUGUI (Colombes) à M. GAUCHE-CAZALIS (Nanterre), Mme LECLERC-BRUANT (Fresnes) à 
M. AARSSE (Malakoff), M. CISINSKI (Les Lilas) à M. RASTOCLE (Pierrefitte), Mme DELBOSQ (L'Îie-Saint­ 
Denis) à M. FRANCESCHI (Alfortville), M. RIOTTON (Sceaux) à M. LEROY (Rungis), M. MALLET (Villemomble) 
à Mme LENZI (Aubervilliers), M. GURUNG (Villeneuve-la-Garenne) à M. AYYILDIZ (Epinay-sur-Seine), 
Mme KABBOURl(Vitry-sur-Seine) à Mme LIMOGE (Courbevoie). 

En présence des délégués réunis ainsi que des délégués représentés, le Président souhaite la bienvenue en ce 
quatrième comité de l'année. 

Le Président 

Avant de passer à l'ordre du jour, je vous propose de faire le tour de l'actualité du SIPPEREC. 

En premier lieu, le 14 novembre dernier, le SIPPEREC s'est réuni avec le SIGEIF, le SMOYS et les villes 
adhérentes pour un évènement consacré aux Certificats d'Economie d'Energie. Cet évènement a été 
l'opportunité de présenter notre nouvelle identité commune, CEE-Synergies. Ce moment a illustré l'esprit de 
collaboration sans cesse renouvelé avec les syndicats partenaires. Quelques semaines plus tôt, le réseau de 
borne de recharge du SIPPEREC, la borne bleue, inaugurait son 1 OQQème point de charge. Ce qui en fait le plus 
grand réseau de point de charge en milieu urbain. Une telle expansion a été rendue possible grâce à une offre 
parfaitement adaptée aux besoins des collectivités et des usagers. Une initiative qui témoigne de l'engagement 
du SIPPEREC envers ses collectivités pour les aider à promouvoir une mobilité propre et innovante. 
La SPL GéoMalak et la régie Gényo ont elle aussi connues des mois fructueux. La régie Gényo fore actuellement 
deux nouveaux puits à Drancy et la SPL GéoMalak fore également deux puits à Malakoff. Ces deux nouvelles 
installations permettent au groupe SIPPEREC de totaliser 23 puits de géothermie en l'espace de 10 ans. Ce qui 
constitue une prouesse technologique. Ces projets sont importants car ils permettent de réduire la facture 
énergétique des foyers desservis et l'empreinte carbone du territoire du Syndicat, une aubaine en période de 
crise climatique. 

La SPL SEER vient de fêter ses 1 O ans. La SEM SIPEnR célébrera ses 10 ans également au cours d'un 
évènement qui se tiendra dans l'après-midi. Bravo à toutes celles et ceux qui contribuent à ces nombreux succès. 

Avec l'aide du Directeur Général, je suis intervenu auprès du Gouvernement, plus précisément auprès du Premier 
Ministre, concernant un point important relatif à la garantie d'emprunt et aux aides que le SIPPEREC pourrait 
avoir pour les énergies renouvelables, en particulier pour la géothermie. En espérant une réponse de la part du 
futur Premier Ministre. 

Enfin, je souhaite vous fait part d'une décision du Conseil d'Etat qui est intervenue le 26 novembre dernier, 
décision attendue depuis 13 ans. Il s'agit du point final au contentieux qui opposait la ville de Châtillon à Enedis. 
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En 2011, la ville de Châtillon avait contesté un devis de plus de 16 000 euros émis par Enedis, pour raccorder 
un ensemble immobilier, Enedis considérant qu'il s'agissait d'étendre le réseau et non d'un renforcement pris en 
charge par le TURPE. La ville de Châtillon a fait preuve d'une ténacité exemplaire avec 5 audiences au Tribunal 
Administratif et Conseil d'Etat en passant par la Cour Administrative d'Appel. Le Conseil d'Etat a définitivement 
jugé qu'il s'agissait bien d'un renforcement non facturable même s'il fallait tirer de nouveaux câbles, car ceux 
présents ne suffisaient pas. Le réseau était bien existant et il s'agit là du seul critère valable. 

Je tiens à saluer le chemin parcouru par la Ville de Châtillon et sa pugnacité qui a permis de confirmer les 
analyses du SIPPEREC. 

Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance à 10 h 35. 

Conformément aux articles L.2121-15 et L.5211-1 du Code général des collectivités territoriales, le Comité 
désigne à l'unanimité, Philippe Rio, délégué titulaire de Grigny et 1er Vice-président, comme secrétaire de 
séance. 

Le Président propose de passer à l'ordre du jour et informe le comité qu'il retire une affaire de l'ordre du jour. 

En effet, il était prévu de créer une SPL avec les syndicats d'énergies des Yvelines, de la Seine-et-Marne et du 
Val-d'Oise pour unifier les réseaux de bornes de recharges. Les syndicats du Val-d'Oise et de la Seine-et-Marne 
ont confirmé leur souhait de délibérer. Les élus du Syndicat d'énergie des Yvelines (SEY78) ont demandé un 
délai supplémentaire pour se prononcer. · 

Le Président propose donc de reporter à un prochain comité l'affaire n°16, le temps de laisser aux collègues des 
Yvelines de finir d'instruire. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Aff aire n° 1 
Approb ation du procès-verbal du comité du 17 oc tobre 2024 

Rapporteur: Jacques J.P. Martin, Président et Président de séance. 

Le Président soumet à l'approbation des délégués le procès-verbal du Comité syndical du 17 octobre 2024. En 
l'absence de remarque, le procès-verbal est adopté à l'unanimité. 

Aff aire n° 2 
Comp te-rendu des attr ibut ions exercées par le Président par délégation du comité syndic al 

Rapporteur: Jacques J.P. Martin, Président et Président de séance. 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet de rendre compte des attributions exercées par le Président par délégation du 
Comité syndical, conformément à l'article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriale~. 

2. Décisions 

Numéro Date Objet Dom aine 

Vente du terrain nécessaire à la construction de l'extension d'un réseau 
24-317 20/09/2024 de géothermie de la régie Gényo site industriel situé aux 124-126 rue Divers 

Stalingrad à Drancy 

24-318 07/10/2024 
Convention de mise à disposition de service zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA- Opérations de 

Electricité 
raccordement au réseau de distribution publique d'électricité/ Châtillon 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux des 

24-320 27/09/2024 
réseaux aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 

Enfouissement 
supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - Option B. 
Rue de Belfort à Nanterre 
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Num éro Date Objet Domaine zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
Convention pour l'effacement des câblages de communications 

24-321 27/09/2024 
électroniques (Hors L2224-35) d'orange en délégation de maîtrise 

Enfouissement 
d'ouvrage au SIPPEREC. Rue de Belfort (impasse privée entre 56 Bis 
et 56 Ter) zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà Nanterre 

24-322 24/10/2024 
Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. Saint-Thibault- 

SIPP'n'CO. 
des-Vignes. 

24-323 24/10/2024 
Avenant 1 relatif à la convention d'adhésion à la centrale d'achat 

SIPP'n'CO. 
SIPP'n'CO. Office Public de l'Habitat VALDEVY. 

24-324 24/10/2024 
Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. Syndicat 

SIPP'n'CO. 
d'électricité des Yvelines (SEY78) 

24-325 24/10/2024 
Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. Montereau-sur- 

SIPP'n'CO. 
le-Jard 

Convention de financement pour la réalisation d'une centrale 
24-326 03/10/2024 photovoltaïque sur la toiture de l'hôtel de ville (OPERATION Photovoltaïque 

PGENNE2301 ) située - 177 Avenue Gabriel Péri: GENNEVILLIERS 

24-327 24/10/2024 
Convention de mise à disposition de service opérations de 

Electricité 
raccordement au réseau de distribution publique d'électricité : CACHAN 

24-328 03/10/2024 
Convention d'occupation du domaine public non constitutive de droits Infrastructure de 
réels: CHEVILLY-LA-RUE charge 

Avenant n° 1 à la convention constitutive de groupement de commandes 

24-329 18/10/2024 
pour la mutualisation des opérations de géothermie en intégrant la SPL 

Géothermie 
UNIGEO et en actant le changement de dénomination de la SPL 
GEOTHERMIE, désormais appelée GEOMALAK 

Cession des parcelles cadastrées sections B numéro 15 d'une 

24-334 22/10/2024 
superficie de 24m2 et O numéro 3 d'une superficie de 16m2 situées à 

Divers 
Colombes (92700) au profit du DEPARTEMENT DES HAUTS-DE- 
SEINE 

24-335 04/11/2024 
Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. Caisse 

SIPP'n'CO 
Nationale de Solidarité pour !'Autonomie (C.N.S.A.) 

24-337 08/11/2024 
Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. Communauté 

SIPP'n'CO 
de communes Bassée Montois 

Annulation de provisions et constitution de nouvelles provisions suivant 

24-338 06/11/2024 
l'émission de pénalités à l'encontre de la société Enedis dans le cadre Concession 
de la délégation de service public pour le service public de la distribution Electricité 
d'énergie électrique. 

Avenant à la convention N°1 à la convention de mise à disposition du 

24-343 15/11/2024 
terrain nécessaire à la création d'un réseau de géothermie, de gestion 

Géothermie 
et exploitation des réseaux de production, de distribution et de livraison 
d'énergie calorifique sur le territoire de la commune : MALAKOFF 

24-345 12/09/2024 
Convention d'aide au financement pour la réalisation d'études sur le Maîtrise de 
patrimoine éclairage public LUM'ACTE: NOGENT-SUR-MARNE l'énergie 

24-351 15/11/2024 Contrat de mise à disposition de locaux - SPL GéoSud 92 Divers 
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3- Marchés et acc ords-cadres 

3.1-App els d'off res (art icl es L.2324-1 et R.2124-2 du cod e de la command e publique) 

Marchés ou acc ords-cadres passés par le SIPPEREC 

N° de 
Objet Att r ibutaire Caractérist iques Montant€ HT 

marché zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux de distribution 
publique d'électricité, de communications électroniques et d'éclairage 

Contrat sur la base d'un zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
2024189 public sur le territoire du SIPPEREC SER POLLET 

accord-cadre 
242 844,08 € 

Rue Ravon, rue Henri IV, allée Gabrielle d'Estrées, rue des Bas 
Coquarts et rue des Peupliers à BOURG-LA-REINE 

Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux de distribution 

2024198 
publique d'électricité sur le territoire du SIPPEREC 

SOBECA 
Contrat sur la base d'un 322 663,99 € 

Rues Bernard de Jussieu - de Trémeuge - Raoul et du Professeur accord-cadre 
Vaillant à Bondy 

2024199 
Maîtrise d'œuvre pour la rénovation énergétique du patrimoine bâti à 

ANA INGENIERIE 
Contrat sur la base d'un 171729,50€ 

Saint Mandé accord-cadre 

Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux de distribution 

2024201 
publique d'électricité, de communications électroniques et d'éclairage 

SOBECA 
Contrat sur la base d'un 64 347,41 € 

public sur le territoire du SIPPEREC accord-cadre 
Rue du Canal à Saint Denis Plaine 

Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux de distribution 
Contrat sur la base d'un 

2024203 publique d'électricité sur le territoire du SIPPEREC - Rue Frémin, Rue SOBECA 
accord-cadre 

271 721,84 € 
de Cronstadt, Rue Michelet et Impasse Michelet à Bondy 

2024207 
Maîtrise d'œuvre pour la rénovation énergétique du patrimoine bâti à 

AL TE REA/ CODA 
Contrat sur la base d'un 175700,10€ 

VILLEJUIF accord-cadre 

2024211 Fourniture, livraison et gestion des titres restaurant (cartes) SWILE 
Accord-cadre à bons de 1 507 000,00 € 

commande 
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N° de 
Objet A tt r ibutaire Caractér is t iques Montant€ HT 

marché zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux de distribution 

2024219 
publique d'électricité et de communications électroniques sur le 

SOBECA 
Contrat sur la base d'un 

198621,35€ 
territoire du SIPPEREC accord-cadre 

Rue Nouvelle et Route de Paris zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà Santeny 

- 

2024220 
Fouilles archéologiques préventives portant sur les travaux de 

INRAP 
Accord-cadre à bons de 4500000 € 

déploiement du réseau de chaleur sur la commune de Bobigny - commande maximum 

2024222 AMO remploi et économie circulaire pour le patrimoine bâti CYCLE UP 
Accord-cadre à bons de 4000000 € 

commande maximum 
) 

, 

2024223 
Fourniture et acheminement d'électricité pour les années 2026 - 2028 - 

ENGIE 
Accord-cadre à marchés 3TWh 

Lot 1 subséquents maximum 

2024224 
Fourniture et acheminement d'électricité pour les années 2026 - 2028 - 

TOTAL ENERGIES 
Accord-cadre à marchés 3TWh 

Lot 1 subséquents maximum 

2024225 
Fourniture et acheminement d'électricité pour les années 2026 - 2028 - 

OCTOPUS ENERGY France 
Accord-cadre à marchés 3TWh 

Lot 1 subséquents maximum 

2024226 
Fourniture et acheminement d'électricité pour les années 2026 - 2028 - 

ENGIE 
Accord-cadre à marchés 3TWh 

Lot 2 subséquents maximum 

2024227 
Fourniture et acheminement d'électricité pour les années 2026 - 2028 - 

TOTAL ENERGIES 
Accord-cadre à marchés 3TWh 

Lot 2 subséquents maximum 

2024228 
Fourniture et acheminement d'électricité pour les années 2026 - 2028 - 

OCTOPUS ENERGY France 
Accord-cadre à marchés 3TWh 

Lot 2 subséquents maximum 

2024231 
Maîtrise d'œuvre pour la rénovation énergétique du patrimoine bâti à 

ALTEREA / CODA 
Contrat sur la base d'un 

204 767, 10 € GAGNY accord-cadre 
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3.2~ Marchés passés sans public ité n i m ise en co ncurrence préalab le (art icl es R.2122-1 à R.2122-11 du cod e de la comm ande pub lique) 
Marché passé par le SIPPEREC 

N° de 
Objet Att r ibutaire Caractér is t iques Montant€ HT 

marché zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

2024191 
Renouvellement de la page employeur - site de recrutement du secteur EMPLOI 

Marché sur devis 7 450,00 € 
public COLLECTIVITES.FR 

2024192 Déplacement - 75 ans du SIDEC 17 octobre 2024 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà Lons-le-Saunier (39) AMPLITUDES Marché sur devis 444,58 € 

2024193 Journée d'animation - Codir du 23 mai au 24 mai 2024 M2i Formation Marché sur devis 3182,15€ 

2024194 
Assises Nationales des cadres dirigeants des collectivités 

SNDGCT NATIONAL Marché sur devis 333,34 € 
TERRITORIALIS - 3 & 4 octobre 2024 

2024195 
Déplacement & Hébergement Assises Nationales TERRITORIALIS du 2 

AMPLITUDES Marché sur devis 483,40 € 
au 6 octobre 2024 à Tours 

2024196 Sacs à dos Paul SAI NT-LAZARE Marché sur devis 3 135,00 € 

2024197 
Formation - UAPV en distancie! 2 journées 

ENERPLAN Marché sur devis 90,00 € 
Université de l'autoconsommation photovoltaïque 

2024202 Evènement CEE - Sigeif et Smoys -Animation du 14 novembre 2024 SUO SCIENTE Marché sur devis 1300,00 € 

2024204 Accompagnement procédure disciplinaire SEBAN & ASS. Marché sur devis 3 480,00 € 
- 

2024205 
Forfait Agent de sécurité SSIAP 1 - matinée CEE du 14 novembre 2024 BAC UP (Groupe Premiers 

Marché sur devis 125,00 € 
de 8h30 à 13h30 Services) 

2024206 Médailles du travail STADIUM Marché sur devis 168,32 € 
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N° de 
Objet Att r ibutaire Caractérist iques Montant€ HT 

marché zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

2024208 Remplacement d'un verre opale sur suspension zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà l'accueil ALTERNANCE Marché sur devis 549,60 € 

2024209 Déplacement les ETS 2024 - 11 et 12 décembre 2024 à Strasbourg AMPLITUDES Marché sur devis 542,00 € 

2024210 Prestation de restauration - comité du 17 octobre 2024 SOGERES Marché sur devis 3 005,00 € 

2024212 Prestations évènementielles - Speakers LESPEAKERS Marché sur devis 8 850,00 € 

Examen professionnel d'administrateur ou administratrice territorial(e) : LA GAZETTE DES 
2024213 Préparation à l'épreuve d'admissibilité - accompagnement COMMUNES Marché sur devis 1 162,50 € 

le 19 novembre 2024 - Paris infopro-digital.com 

2024214 Prestations de service- Nettoyage des véhicules MISTER CLEAN CARS Contrat ordinaire 2 256,00 € 

2024215 Détection canine des punaises de lit à Vivacity Watson Detect Marché sur devis 1 000,00 € 

2024216 Panneaux impression quadri SIGNARAMA Marché sur devis 11169,00€ 

2024217 Réparation de murs mobile salle Simone Veil SMMC Marché sur devis 1 090,60 € 

2024218 Appel de cotisation 2024 AGEMO Marché sur devis 3 000,00 € 

2024221 Prestation de reprise acquisition et maintenance copieurs multifonction RICOH France SAS Contrat ordinaire 39 900,00 € 

2024229 Evènement CEE du 14 novembre 2024 - Traiteur SOGERES Marché sur devis 4 718,50 € 
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N°de 
Objet Att ributaire Caractéristiques Montant€ HT 

marché zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

2024230 Réalisation d'études acoustiques AD.INGENIERIE Marché sur devis 14 995,00 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA€ 

2024234 Prestation PDJ le 31 octobre 2024 SOGERES Marché sur devis 63,00 € 

Convention de prestation étude de mission de sécurité férroviaire dans le 
2024236 cadre des travaux de construction d'une centrale de géothermie, située rue SNCF Marché sur devis 5 500;00 € 

de Stalingrad sur la commune de DRANCY 

2024237 
Convention d'honoraires et frais d'actes liées à la cession de 2 parcelles à 

SAS CHEUVREUX Marché sur devis 1 500,00 € 
Colombes au profit du Département des Hauts-de-Seine 

2024239 
Locàtion d'un espace au Conservatoire National des Arts et Métier - 

LE CNAM Marché sur devis 12 916,67 € 
13 janvier 2025 

3.3- Marchés passés selon une procédure adaptée (art icle L.2323-1, R.2123-1 à R.2523-3 du code de la comm ande publique) Marché passé par le SIPPEREC 

N° de 
Objet Att ributaire Caractéristiques Montant€ HT 

marché 

2024185 
Travaux d'installation d'une centrale photovoltaïque à l'école Paul 

ARTEC Contrat ordinaire 45 776,00 € 
Doumer/Pierre Brossolette au Perreux sur Marne ( PLEPER2201) 

2024190 
Conception et mise en œuvre d'animations et d'actions de sensibilisation à 

ECOCITYZEN 
Accord-cadre à bons de 

75 000,00 € 
portée pédagogique pour le projet de géothermie de Bobigny et Drancy commande 

2024232 
Missions de CT et CSPS dans le cadre de l'opération de rénovation BUREAU ALPES 

Contrat ordinaire 8 550,00 € 
énergétique du groupe scolaire Marcel Cachin à VILLEJUIF - Lot 2 CONTROLES 

2024233 
Missions de CT et CSPS dans le cadre de l'opération de rénovation 

BTP CONSULTANTS Contrat ordinaire 10 860,00 € 
énergétique du groupe scolaire Marcel Cachin à VILLEJUIF - Lot 1 
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3.4- Avenants 

Marché ob jet de l'avenant 
Titulaire du 

Objet de l'avenant 
marché zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

2023073 - Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux Cet avenant a pour objet de modifier le montant des travaux dans la 
de distribution publique d'électricité, de communications mesure où la ville a fait des demandes complémentaires de travaux non 
électroniques et d'éclairage public sur le territoire du SIPPEREC - 

BIR 
initialement prévus dans le marché subséquent, intégrant la fourniture et 

Rue Bobierre de Vallière, Rue Brun, Avenue de la République la pose d'une grave ciment sur une épaisseur de 5cm, le décroutage et la 
(entre l'avenue Gallois et le boulevard Carnot) et Rue Auguste mise en décharge de celle-ci dans l'attente de la réalisation des réfections 
Demmler - BOURG21001 en enrobé des trottoirs. 

2023277 - Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux 
La présente modification de contrat a pour objet de modifier le montant des 

de distribution publique d'électricité sur le territoire du SIPPEREC 
travaux dans la mesure où des travaux supplémentaires, sur l'allée 

- Allée des Fauvettes, Allée de la Plaine, Allée Francis Pressensé, SOBECA 
Beaumarchais et sur l'avenue Albert Thomas, ont été réalisés non 

Allée Beaumarchais, Avenue Albert Thomas aux Pavillons-sous- initialement prévus dans le marché subséquent 
bois - PAVIL231 

2023024 - Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux 
Le présent avenant a pour objet de modifier l'acte d'engagement dans la 

de distribution publique d'électricité, de communications 
mesure où zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la suite de l'avenant n°1, des prestations réalisées en amont, 
dans la rue Charles lnfroit par l'entreprise, ont été supprimées par erreur 

électroniques et d'éclairage public sur le territoire du SIPPEREC - SOBECA 
dans la DPGF, les montants ajoutés au prix HT de l'avenant N°1, 

Rues Charles lnfroit, Jeanne d'Arc, des Rosiers et des Noisetiers 
correspondent à la somme des articles (1.1 - 1.2 - 3.1.1 - 3.1.2 - 3.5.1 et 

à Champigny sur Marne - CHAMP22001-Lot 1 
3.5.2). 

2023094 - Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux Le présent avenant a pour objet de modifier l'acte d'engagement dans la 
de distribution publique d'électricité sur le territoire du SIPPEREC 

SER POLLET 
mesure où des travaux supplémentaires ont été demandés à l'entreprise, 

- Rue de la Libération / Route de Marolles à Santeny - intégrant l'élargissement des périmètres de terrassement à la suite de 
SANTE22001 problématiques électriques et réfections supplémentaires. 

Le présent avenant a pour objet de modifier l'acte d'engagement dans la 
2023026 - Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux mesure où la ville a demandé des prestations supplémentaires de travaux 
de distribution publique d'électricité sur le territoire du SIPPEREC 

BIR 
non initialement prévus dans le marché subséquent, afin de répondre aux 

- Rues Choisy, Madrid, Naples, Pétrograd et Constantinople à exigences de règlement de voirie et des espaces verts sur les rues de 
Alfortville- ALFOR22001 Constantinople et Naples par la pose de grave ciment, de barrières et 

pote lets. 
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Marché ob jet de l'avenant 
Titulaire du 

Objet de l'avenant 
marché zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

2023296 - Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux de La présente modification de contrat a pour objet de modifier l'acte 
distribution publique d'électricité, de communications électroniques et 

BIR 
d'engagement dans la mesure où la ville a fait des demandes 

d'éclairage public sur le territoire du SIPPEREC - Rue Charles lnfroit zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà complémentaires de travaux non initialement prévus dans le marché 
Champigny sur Marne - CHAMP22001-Lot 2 subséquent, intégrant les déplacements de chambres télécoms. 

2022091 - Services d'accès Internet - Services d'accès à Internet VOIP Le présent avenant a pour objet le transfert de l'exécution du marché au 
secondaire à niveau de service garanti sur fibre optique dédiée TELECOM profit de la société STELOGY SAS à compter du 1er septembre 2024. 

Le présent avenant a pour objet de modifier l'acte d'engagement initial en 

2023090 - Fourniture d'une solution logicielle pour le dimensionnement ce que le montant indiqué à l'article 4.2 de l'acte d'engagement est un 

d'une installation photovoltaïque en autoconsommation individuelle et ENOGRID 
montant annuel. S'agissant d'un marché conclu pour une durée de 

collective 12 mois reconductible une fois, conformément à l'article 3 de l'acte 
d'engagement, et le marché étant reconduit pour une deuxième année, 
le montant figurant à l'acte d'engagement doit donc être modifié. 

Cet avenant a pour objet de modifier l'article 8.10 Clauses dite 

2021050 - Fourniture et acheminement d'électricité (2021) segment C5 
d'optimisation des prix du CCAP de l'accord-cadre du Lot 1 OUEST, afin 

lot 1 Ouest 
ENGIE de retourner aux prix intégrant le dispositif de l'ARENH par une 

valorisation sur le marché du volume éligible au dispositif de l'ARENH - 
initialement couvert à prix dits « 100% marché » pour l'année 2025. 

Cet avenant a pour objet de modifier l'article 8.10 Clauses dite 

2021051 - Fourniture et acheminement d'électricité (2021) segment C5 d'optimisation des prix du CCAP de l'accord-cadre du Lot 1 OUEST, afin 
ENGIE de retourner aux prix intégrant le dispositif de l'ARENH par une lot 2 Est 

valorisation sur le marché du volume éligible au dispositif de l'ARENH - 
initialement couvert à prix dits « 100% marché » pour l'année 2025. 

2023165 -Assistance à maîtrise d'ouvrage performance énergétique et Le présent avenant a pour objet de modifier l'article 8.3 Variation des prix 
environnementale du patrimoine bâti - Lot 3 : Missions d'études et CAILLOU VERT du cahier des clauses administratives particulières (CCAP). 

d'assistance pour l'amélioration et la gestion de l'énergie du patrimoine CONSEIL En effet,· la rédaction de cette clause ne permet pas une application 
bâti efficiente de cette variation des prix. 
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Marché objet de l'avenant 
Titulaire du 

Objet de l' avenant 
marché zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

2021098 - Missions d'étude et d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour la 
ITHERM Le présent avenant a pour objet le transfert de l'exécution du marché au 

réalisation et le suivi d'installations de production de chaleur (ou de 
CONSEIL profit de la société MANERGY à effet au 15 juillet 2024. 

froid) à base d'énergies renouvelables 

2023286 - Mission d'étude et d'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage pour le 
suivi d'installations de production et de distribution de chaleur à base ITHERM Le présent avenant a pour objet le transfert de l'exécution du marché au 

d'énergies renouvelables CONSEIL profit de la société MANERGYà effet au 15 juillet 2024. 
Lot n°1 - Territoire Sud-Ouest de l'Ile-de-France 

2022088 - Prestations d'accompagnement à maîtrise d'ouvrage et de 
maitrise d'œuvre pour la gestion des installations du réseau Gényo Lot 

SERMET 
Le présent avenant a pour objet le transfert de l'exécution du marché au 

2 - Suivi d'exploitation des installations de surface du réseau de chaleur profit de la société MANERGY à effet au 31 juillet 2024. 
géothermique Gényo 

2023184 - Mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage et de maîtrise 
d'œuvre pour la gestion des installations du réseau Gényo - Lot 3 - 

SERMET 
Le présent avenant a pour objet le transfert de l'exécution du marché au 

Missions de maîtrise d'œuvre pour la réalisation de la partie « surface » profit de la société MANERGY à effet au 31 juillet 2024. 
du nouveau réseau de chaleur géothermique de Bobigny/Drancy 

Cet avenant a pour objet de substituer la PSE 1, solution refusée par le 

2023151 - Travaux d'une centrale photovoltaïque à la Plaine CLAMART ISB 
bureau de contrôle, par l'installation d'un système de climatisation afin de 
garantir une température ambiante adaptée au fonctionnement optimal 
des onduleurs. 

2023150 - Solution électronique de supervision et de gestion des EPICES Cet avenant a pour objet de modifier la clause relative à la révision des 
installations photovoltaïques exploitées par le SIPPEREC ENERGIES prix en fixant le mois de référence MO au mois d'avril 2023. 

2020027 - Fourniture de véhicules propres (particuliers et 
En raison d'un décalage dans la procédure d'appel d'offre pour le 
renouvellement du lot n° 10 de l'accord-cadre, il est décidé de prolonger 

professionnels électriques et hybrides rechargeables), fourniture, WAAT SAS/ 
sa durée initiale d'une période additionnelle de huit (8) semaines. 

installation et exploitation de bornes de recharge sur le domaine privé - CHARGEPOINT 
Ainsi, la présente modification n°6 de contrat a pour objet de reporter la 

Lot 10 : Fourniture, installation et exploitation de bornes de recharge AC NETWORKS 
de 3,7 kVA à 22 kVA et DC jusqu'à 24 kV sur le domaine privé 

date de fin d'exécution de l'accord-cadre, initialement fixée au 
20 novembre 2024, au 15 janvier 2025. 
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Marché objet de l'avenant 
Titulaire du 

Objet de l'avenant 
marché zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

En raison d'un décalage dans la procédure d'appel d'offre pour le 
renouvellement de l'accord-cadre, il est décidé de prolonger sa durée 

2020033 - Assistance à maîtrise d'ouvrage en matière de Systèmes 
NAOMIS 

initiale d'une période additionnelle de huit (8) semaines. 
d'information Géographique (SIG) Ainsi, la présente modification n°2 de contrat a pour objet de reporter la 

date de fin d'exécution de l'accord-cadre, initialement fixée au 
24 novembre 2024, au 19 janvier 2025. 

En raison d'un décalage dans la procédure d'appel d'offre pour le 

2020036 - Acquisition de produits et de services SIG 
renouvellement de l'accord-cadre, il est décidé de prolonger sa durée 

Lot 1 : Intégration de solutions logicielles de systèmes d'information GEOFIT 
initiale d'une période additionnelle de huit (8) semaines. 
Ainsi, la présente modification n°2 de contrat a pour objet de reporter la 

géographique 
date de fin d'exécution de l'accord-cadre, initialement fixée au 
23 novembre 2024, au 18 janvier 2025. 

En raison d'un décalage dans la procédure d'appel d'offre pour le 
renouvellement de l'accord-cadre, il est décidé de prolonger sa durée 

2020037 - Acquisition de produits et de services SIG 
GEOFIT 

initiale d'une période additionnelle de huit (8) semaines. 
Lot 2 : Collecte, traitement et intégration de données géoréférencées Ainsi, la présente modification n°2 de contrat a pour objet de reporter la 

date de fin d'exécution de l'accord-cadre, initialement fixée au 
23 novembre 2024, au 18 janvier 2025. 

En raison d'un décalage dans la procédure d'appel d'offre pour le 

2020038 - Acquisition de produits et de services SIG 
renouvellement de l'accord-cadre, il est décidé de prolonger sa durée 

Lot 3 : Acquisition d'une plateforme de diffusion de l'information GEOFIT 
initiale d'une période additionnelle de huit (8) semaines. 
Ainsi, la présente modification n°2 de contrat a pour objet de reporter la 

géographique 
date de fin d'exécution de l'accord-cadre, initialement fixée au 
23 novembre 2024, au 18 janvier 2025. 

4- Pièces consultables 

Les décisions, conventions, marchés, accords-cadres et avenants sont consultables au siège du Syndicat, aux heures d'ouverture des bureaux. 
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Affa ire n° 3 
Budg et pr im it if de l'exerc ice 2025 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Rapporteur: Philippe Rio, 1er Vice-Président 

1. Ob jet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet l'approbation du budget primitif de l'exercice 2025 du Syndicat. 

2. Contexte 

Après le débat d'orientations budgétaires de l'exercice 2025 qui s'est tenu le 17 octobre 2024, sur la 
base de son rapport, le Comité syndical doit délibérer sur le projet de budget primitif 2025. 

Les crédits prévisionnels inscrits au budget primitif s'équilibrent en dépenses et en recettes à hauteur 
de 131 273 500 € pour la section de fonctionnement et 57 586 700 € pour la section d'investissement. 

3. Enjeux 

Le vote du budget primitif relève d'une obligation légale. Il constitue, après le rapport d'orientations 
budgétaires, le second acte du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Par cet acte, l'ordonnateur est 
autorisé à réaliser les opérations de recettes et de dépenses votées, selon le référentiel réglementaire 
M57, pour la période du t= janvier au 31 décembre de l'année civile. 

La présente affaire donne une vision synthétique des activités du Syndicat et des moyens qu'il met en 
œuvre pour l'année 2025. 

Compte tenu des enjeux de transitions énergétiques et numériques sur le territoire d'Ile-de-France, le 
rôle du Syndicat et les moyens alloués apparaissent d'autant plus nécessaires pour soutenir et mettre 
en œuvre de grands projets menés dans l'intérêt de ses collectivités adhérentes. 

4. Présentat ion de l' aff aire 

Le projet de budget primitif concernant le budget principal du SIPPEREC pour l'exercice 2025 s'élève zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
à_ 188 860 200 € équili bré en dépense et en recette à hauteur de 131 273 500 € pour la sect ion de 
fo nct ionnement et 57 586 700 € pour la sect ion d' investi sse ment. 

• Les acti v ités Electr ici té représentent plus de 103, 1 millions d'euros en recette et 
97,2 millions d'euros en dépense correspondant principalement à des fonds affectés, appelés à 
ENEDIS et reversés aux adhérents de la concession Electricité : 

La Taxe intérieure sur la consommation finale d'électricité pour 59, 1 millions d'euros en recette 
et 58,5 millions d'euros en dépense (chapitres 731 et 014); 

12,4 millions d'euros de fonds de partenariat (chapitre 75), répartis pour 6,2 millions d'euros 
de subventions aux villes dans le cadre de travaux de maîtrise de l'énergie (chapitre 204) et 
le solde pour financer en moyenne 65% du programme 2025 d'enfouissement des réseaux 
d'électricité. Ce programme de travaux s'élèverait à 9,2 millions d'euros (chapitres 20 et 23), 
financé, au-delà du fonds de partenariat, par la redevance R2 et le remboursement de 1,5 
million d'euros de TVA par ENEDIS (chapitres 75 et 27) ; 

De même, 8,3 millions d'euros de travaux sont estimés pour enfouir les réseaux numériques 
appartenant aux villes (chapitre 011 ). Ces dernières remboursent intégralement ces travaux 
sur leur patrimoine, ainsi que 374 000 euros de frais de maîtrise d'ouvrage au SIPPEREC 
( chapitres 70 et 7 4) ; 

10,6 millions d'euros de redevance d'occupation du domaine public (RODP), pour les réseaux 
d'électricité, sont reversés en totalité aux villes (chapitres 65 et 75); 

2,3 millions d'euros de redevance R1, et 2 millions d'euros d pénalités provisionnées 
équilibrées en dépense et en recette (chapitres 75 et 68) ; 
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5,6 millions d'euros de redevance R2 pour financer, avec le fonds de partenariat, les travaux 
d'enfouissement du réseau électrique (chapitre 75) ; 

Enfin, 450 000 euros de Fonds Social Précarité et Efficacité Energétique appelé à EDF et 
reversé aux collectivités (chapitres 65, 204 et 75). zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

• Les act iv ités Numériques att eindraient 6, 1 m ill ions d 'euros en recett e et 2,6 mill ions d'euros 
en dépense, répart is principalement comm e suit : 

2,4 millions d'euros de recette sont prévus au titre des redevances d'occupation du domaine 
public (RODP) acquittées par les opérateurs de télécommunication et les concessionnaires 
de fibre optique et de réseaux câblés. 95% de ces redevances sont reversés aux villes 
(chapitres 65 et 75) ; 

Des redevances principalement de contrôle ou d'affermage des délégations de service public 
pour les réseaux numériques Europ'Essonne, Irisé, Sequantic et les réseaux câblés dont ceux 
des Plaques Nord et Sud sont inscrits à hauteur de 3,4 millions d'euros (chapitre 75). 

• Les act iv ités Energies renouvelables représentent 32,4 millions d'euros en recette et près de 
29 millions d'euros en dépense : 

6,5 millions d'euros sont prévus pour de nouvelles installations photovoltaïques avec 
subventions (chapitres 23 et 13), cofinancées par les villes bénéficiaires, et 294 000 euros 
d'emprunt du Syndicat (chapitres 16, 70 et 74). · 

Par ailleurs, concernant la gestion de l'activité, 757 000 euros sont prévus en dépense de 
fonctionnement pour assurer la maintenance et le reversement de la vente d'électricité aux 
villes ayant financés certaines installations. Les dépenses de fonctionnement sont financées 
par des cotisations des villes et le produit de la vente d'électricité photovoltaïque (chapitres 
011, 65, 67, 70, 74 et 75); 

10 millions d'euros de travaux sont inscrits ainsi que leur remboursement par les villes 
bénéficiaires au titre de la maîtrise d'ouvrage déléguée de rénovation thermique des 
bâtiments, complétés par 400 000 euros de frais de maîtrise d'ouvrage (chapitres 4581, 4582 
et 74); 

En géothermie, les projets de réseaux de chaleur nécessitent près de 701 000 euros d'études 
et conseils (chapitre 20) financés par les participations des villes concernées et les 
subventions de la Région et de l'ADEME. L'activité de suivi et de contrôle des 5 délégations 
de service public est financée par 1,7 million d'euros de redevances. De plus, 6,6 millions 
d'euros sont prévus au budget en vue de participer aux capitaux de trois sociétés financées 
par un empruntnouveau du Syndicat (chapitres 26 et 16) ; 

Enfin, 5,5 millions d'euros de recette de certificats d'économie d'énergie cédés sont inscrits et 
5,2 millions d'euros en dépense pour l'instruction des dossiers et les reversements aux villes 
et établissements publics (chapitres 011, 65 et 75). 

• Le programme 2025 de la Mob il ité électr iqu e serait de 1,3 million d'euros d'installations de 
bornes de recharges pour véhicules électriques, (chapitre 21 ). Les frais de fonctionnement de 
l'activité s'élèvent à 1,6 million d'euros d'électricité, de maintenance des bornes existantes et autres 
frais de communication, d'énergie, financés par les recettes liées au tarif du service public zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA« La 
borne bleue » prévues à hauteur de 3,6 millions (chapitres 011, 65, 70 et 13). 

• Les activités d'Achats mutualisés du groupement de commandes d'achat d'électricité et de la 
centrale d'achat SIPP'n'CO dans les domaines des énérgies et du num érique devraient générer 
5 millions d'euros de recette (chapitre 74). Ces cotisations permettent de financer les frais de 
personnel environnés ainsi que les charges directes de conseil, de passation des marchés, des 
outils informatiques de suivi, d'accompagnement des adhérents, de frais de communication et de 
frais divers de gestion (chapitres 012 et 011). 
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• Ces activités et projets prévus pour 2025 s'appuient sur des zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAcoûts intern es représentant 
21,2 millions d'euros de dépense et 2,6 millions d'euros de recette répartis comme suit : 

Une masse salariale d'un montant brut de 9,3 millions d'euros qui, une fois la refacturation 
des mises à disposition pour 1,3 million d'euros, atteind 8 millions d'euros net (chapitres 012 
et 70); 

Les coûts internes, soit près de 8 millions d'euros sont répartis principalement entre les 
charges locatives et de copropriété, les frais de conseil et de communication, les équipements 
et la maintenance des systèmes d'information (chapitre 011, 20, 21 et 65).Par ailleurs, le 
Syndicat rembourse des emprunts pour la capitalisation de sociétés, l'achat de son siège et 
ses aménagèments dont les échéances (capital et intérêts) sont estimées à 2,9 millions 
d'euros (chapitres 16 et 66); 

1 million d'euros sont inscrits en recette et dépense au titre de provisions pour annulation et 
réémission d'écritures comptables sur les années antérieures (chapitres 67 et 68) ; 

Enfin, 261 600 euros sont attendus au titre du FCTVA et remboursements de charges sociales 
(chapitres 013 et 10). 

• Enfin, les inscr ipt ions d 'ordre s'élèvent à 35,7 millions d'euros, équilibrées en dépense et recette, 
et réparties comme suit : 

15,6 millions d'euros de transfert de la section de fonctionnement vers celle d'investissement 
pour son équilibre (chapitres 023 et 021) ; 

' 13,5 millions d'euros d'opérations d'ordre patrimonial permettant le transfert à l'actif mis en 
concession des investissements immobilisés des réseaux d'électricité enfouis (chapitre 041) ; 

4,5 millions d'euros de dotations aux amortissements (chapitres 040 et 042) ; 

2, 1 millions d'euros inscrits pour les transferts au compte de résultat de participations 
perçues pour les installations photovoltaïques, les bornes de recharges et la géothermie 
(chapitres 040 et 042). 

5. Pièces ann exes et pièces consultab les 

Le budget primitif et ses annexes sont consultables, sur demande par mail à : secretariat­ 
instances@sipperec.fr. 

6. Déc is ion 

Il est proposé d'approuver le budget primitif de l'exercice 2025. 

Le Président tient à remercier nos services et responsables de ses services d'avoir préparé, en 
dépenses et en recettes ce budget de fonctionnement primitif. 

Philippe Rio passe la parole à Sylvie Dusart, Directrice des finances au SIPPEREC, pour présenter les 
grands équilibres de ce budget. 
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Sylv ie Dusart 

Recett es d'invest issement Budget Prim it if 2025 

! zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAAutof inancement par virement de la section de fonctionnement 

! Opérations d'ordre Patrimonial de transfert des réseaux d'électricité zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
enfouis 

Maîtrise d'ouvrage déléguée rénovation thermique des bâtiments 

remboursement villes 

! Emprunts 

! Participations publi ques ENR: études de faisabili té/ travaux de centrales 

photovoltaïques et géothermates 

! Dotetlcns.eux amortissements 

Enfouissement de réseau électrique: participations des coll ectiv ités et 

récupération de TVA 

! Remboursement de FClV A 

Dépenses d'in ves~issement Budget Prim it if 2025 

! Opérations d'ordre patrimonial transfert des réseaux d'électricité enfouis. 

travaux photovoltaîques, et de géothermie 

Etudes et travaux dans le cadre de la maitrise d'ouvrage déléguée rénovation 

thermique des bâtiments 

Travaux d'Entou!ssement des réseaux 

li Investissements dans te développement des IRVE, de la géothermie et 

participations en capital a des sociétés 

Reversement de subventions MOE 

! Projets sous maitrise d'ouvrage du SIPPEREC relatifs à la fourniture et la pose 
d'équipements photovoltaiques ~ 

Remboursements du capital emprunté 

• Subventions sur travaux d'installations photovoltaïques à reverser aux vill es 

Développements outils et achat d'équipements du système d'information 

! Rémunération des contrats signés par le délégataire Irisé au-delà de la f in de la 
DSP (reversement futur détégateire) 
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Recettes de fonctionnement Budget Primitif 2025 

! zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBACollecte Taxe Intérieure sur la Consommation Finale d'électricité ITICFE) 

Electricité: fonds de partenariat/ Fcnds Sccrnl Précarité etEfffcaclté Energétique / Redevance 
R2/RODP 

Particlpauons des ccllecnvttés sur travaux d'enfouissement, produits d'étectrtcttê 

photovo[taique, IRVEet rénovatton thermique bâtis 

• Cotrsations d'adhésion Achat mutualisé, analyse raccordements et !mis de maîtrise 
d'ouvrage sur travaux 

! Numérique: frais de contrôle, RODP réseaux etfourreoux etprovlslons sur pénalités 

! Produitdecession des CEE 

Hectrtctté : redevance de fonctionnement dite Rl, séquestre et pénalités éventuelles 

! Opérations d'ordre de transfert au résultat de participations pour travaux photovolta'iques, 
enfouissement, géothermie et infrastructures de recharge 

! Géothermie: frais de contrôle. RODP, fonds chèques chaleur 

! Contributions du SIFUREP, de la SEM SIPEnR, des SPl etde la Régie Génya aux frais communs 

! Provisions pour arrnulations/réèmission de recettes sur exercice antérieur zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Dépenses de fonctionnement Budget Primiti f 2025 

Le Président donne la parole à la salle 

! Reversement de la TICFE 

! Autofinancementparvirement à la section d'investissement 

Reversement des RODP réseaux électricité, chaleur etnumêrlques 

Maitrises d'ouvrage liées à l'enfouissement des réseaux vill es et aux instalhltions 
photovoltaïques 

! Charges de personnel 

Il Dotation aux amortissements, prcvtstcne sur pénalités éventuelles et 
nnnulationslrêémlSslon de recette sur exercice antérieur 

! Charges à caractère génèral : locaux, Impôts, informatique, èvénemertts, esetstences 
juridiques, financières et techniques des OSP 

! Reversement du produit de cession des CEE aux collectivités 

! frais de maintenance et reversement de vente d'électricité des Installations 
photovoltaïques et IRV E 

a Charges financières liées à l'emp,unt 

Dispositifs de lutte contre la précarité FSPEE /fonds chèques chaleur géothermie 

Ling Lenzi, déléguée titulaire d'Aubervilliers et Membre du bureau 

Quel est le taux des CEE ? 

Sylvie Dusart 

80% sont reversés aux villes après la collecte et la vente des CEE car nous avons des marchés pour 
faire toute la passation et le traitement de toute l'analyse de vos dossiers de travaux afin de les rendre 
éligibles au CEE. Ce sont des conditions particulières d'éligibilité. 

Comité syndical du 10 décembre 2024 Page 19 



Ensuite, les CEE sont vendus sur un marché spécifique. Selon le prix que l'on obtient sur ce marché au 
moment où l'on vend, on vous reversera 80% des sommes collectées. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Ling Lenzi 

Est-ce-que ces 80% comprennent les travaux réalisés dans les villes ? 

Sylvie Dusart 

Certains travaux sont éligibles. Tout dépend de la particularité des travaux que vous faites sur de la 
rénovation thermique des bâtiments .. Lorsque le Sipperec réalise des travaux de rénovation thermique 
en maitrise d'ouvrage déléguée pour les collectivités adhérentes, nous essayons de leur faire bénéficier 
de CEE. 

Ling Lenzi 

En dehors des travaux complètement gratuit, il y aura un retour financier? 

Sylvie Dusart 

Oui, c'est une forme de subventionnement mais il faut que les travaux entrent dans les conditions 
d'éligibilité des CEE. 

Ling Lenzi 

Y compris les frais des études, de contrôle ? 

Arnaud Brunel, Directeur général, 

Les travaux gratuits n'existent pas. Il y a des fiches CEE par types d'opérations. Nos collègues peuvent 
vous éclairer pour savoir quels travaux engendrent quels CEE. Chaque type de travaux engendre un 
volume de CEE différent et selon le cours de vente de CEE, cela varie à chaque fois. Les 20% que l'on 
conserve sont pour payer un bureau de conseil qui reprend toutes vos factures, les assemble, regroupe 
tous les dossiers, les dépose, les vend. Ce bureau d'études est payé au prorata de la vente. Il a donc 
intérêt à constituer les meilleurs dossiers possibles et d'en regrouper le plus possible. Les 80% restants 
sont reversés aux villes. Ça ne couvre jamais le coût total des travaux. 

Le président 

Le document sur le CEE qui VOLIS a été distribué à l'entrée vous apportera des réponses précises. 

La délibération n° 2024-12-85 est adoptée à l'unanimité. 

Affairen° 4 
Budget primit if de l'exercice 2025 du budget annexe de la régie Gényo 

Rapporteur: Philippe Rio, délégué titulaire de Grigny et 1er Vice-président 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet l'approbation du budget primitif de l'exercice 2025 du budget annexe 
de la régie Gényo. 

2. Contexte 

La régie Gényo dispose d'un budget annexe depuis le 1er janvier 2021. Consécutivement au débat 
d'orientations budgétaires et son rapport pour l'exercice 2025 voté le 17 octobre 2024, le Comité 
syndical doit se prononcer sur le budget primitif 2025 du budget annexe de la régie Gényo. Le Conseil 
d'exploitation a rendu son avis le 5 décembre. 
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3. Enjeux zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Le vote du budget primitif relève d'une obligation légale. Il constitue le second acte obligatoire du cycle 
budgétaire annuel de la régie, après le rapport d'orientations budgétaires. Par cet acte, l'ordonnateur 
est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période 
qui s'étend du 1er janvier au 31 décembre de l'année civile. 

Ce projet de budget primitif de la régie Gényo pour l'exercice 2025 confirme la volonté du Syndicat et 
de ses collectivités adhérentes d'investir et de développer, des installations de production d'énergies 
renouvelables, en particulier de production d'énergie à base de géothermie, dans un contexte de crise 
économique où il apparait d'autant plus nécessaire que le service public soit un acteur prépondérant du 
secteur énergétique. 

4. Présentat ion de l'affaire 

Le projet de budget primitif concernant le budget annexe de la régie Gényo pour l'exercice 2025 s'élève 
à 33 573 572 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA€ équilibré en dépenses et en recettes à hauteur de 18 230 536 € pour la section 
d'exploitation et 15 343 036 € pour la section d'investissement. 

Selon la présentation du document budgétaire par section et par chapitre, les dépenses et les recettes 
sont les suivantes : 

4.1- Section d'exploitat ion zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

L es rece tt es d e la sec t io n d 'exp lo i ta t ion : 18 230 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA536 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA€ 

Produits prévisionnels de la vente de chaleur géothermale aux abonnés, soit 17 375 000 € 
16 880 000 € et recettes des droits de raccordement estimés à 495 000 € (Chapitre 
70). 

Dotation aux amortissements des subventions perçues auprès de l'ADEME, de la 855 536 € 
Région et du FEDER entre 2020 et 2024, également inscrite en dépenses 
d'investissement (Chapitre 042). 

L es d ép en s es d e la se c t io n d 'ex p lo i tat io n : 18 230 536 € 

Charges d'exploitation de la centrale (Chapitre 011) décomposées comme suit : 

• 8,423 millions d'euros d'achat d'énergie, 

• 1,941 million d'euros de marché d'exploitation, 

• 286 000 euros de frais d'assistance à maîtrise d'ouvrage et maîtrise 
d'œuvre sur le suivi d'exploitation ainsi que le conseil financier, 

• 131 200 euros de frais de structure (évènements, support de 
communication, système d'information, locaux mis à disposition via le 
budget principal du SIPPEREC, téléphonie), 

• 170 390 euros de redevance d'occupation de terrain et réseaux, assurance 
SAF sur l'exploitation, 

• 23 000 euros de commission de non-mobilisation des prêts 

10 974 590 € 

Mise à disposition de personnel du SIPPEREC pour la conduite du projet en phase 
travaux et exploitation (Chapitre 012). 

264 610 € 

Impôts : impôts locaux, cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises et taxes 
foncières (chapitre 011 ). 

160 000 € 
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Remboursements prévisionnels des intérêts des enveloppes d'emprunts dédiées à 2 155 150 € 
Gényo zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA1 (ARKEA, Société générale et Crédit Agricole) et zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà son extension (LBP, 
CDC, nouveau prêt relai) (Chapitre 66). 

Frais divers et exceptionnels notamment 232 000 euros relatifs aux quotas CO2 233 500 € 
(Chapitres 011 et 67). 

Impôts sur les bénéfices (Chapitre 69). 500 000 € 

Dotation aux amortissements des travaux immobilisés sur les années 2020 à 2024 3128561€ 
également inscrits en recettes d'investissement (Chapitre 042). 

Prélèvement de la section de fonctionnement pour équilibrer la section 814 125 € 
d'investissement (Chapitre 023). 

4.2- Section d'investissement zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

L es r ece tt es d e la s ec t io n d ' in v es t isse m en t : 15 343 036 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA€ 

Part des subventions prévisionnelles auprès de l'ADEME, de la Région et du 10 800 350 € 
FEDER à percevoir en 2025 (Chapitre 13). 

Virement de la section de fonctionnement pour équilibrer la section 814 125 € 
d'investissement (Chapitre 021 ). 

Dotation aux amortissements des travaux immobilisés de création de la centrale et 3128561€ 
son réseau de chaleur à base de géothermie pour les années 2020 à 2023 
(Chapitre 040). 

Reconstitution des avances accordées dans le cadre des marchés de travaux, 600 000 € 
écriture d'ordre au compté 238 (Chapitre 041 ). 

L es d ép en s es d e la s ec t io n d ' in v es t is se m en t : 15 343 036 € 

Remboursement des lignes de trésorerie souscrites (Chapitre 16, compte 16449) 10 900 000 € 

Remboursements en capital des emprunts souscrits auprès d'ARKEA pour 2 552 500 € 
1,040 million d'euros, auprès de la Société Générale pour 1,112 million d'euros et 
auprès du Crédit Aqricole pour 400 000 € (chapitre 16, compte 1641) 

Travaux de densification du réseau - nouveaux raccordements (chapitre 23) 435 000 € 

Dotation aux amortissements des subventions perçues auprès de l'ADEME, de la 855 536 € 
Région et du FEDER entre 2020 et 2023 selon l'avancement des travaux du projet 
Génvo (Chapitre 040). 
Reconstitution des avances accordées dans le cadre des marchés de travaux, 600 000 € 
écriture d'ordre (Chapitre 041 ). 

5. Déc is ion 

Il est proposé d'approuver le budget primitif de l'exercice 2025 du budget annexe de la régie Gényo. 

Philippe Rio passe la parole à Sylvie Dusart, pour présenter les grands équilibres du budget annexe 
2025 de Gényo. 
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Sylv ie Dusart 

Recettes d'exploitation 2025 

! zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAVente de chaleur 

! Droits de raccordement 

! Amortissements 

Dépenses d'exploitation 2025 

! zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAFluides, sous-traitance, quotas C02 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

a Dotations aux amorti55ements 

! Frais financiers 

! Impôts, taxes et redevance 

! MAO, assistance MOA, communication 

! Autofi nancement 

! Divers exploitation 

Recett es d'invest issement 2025 

! Amortissements 

! Autofinancement 

! Subventîons 
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Dépenses d 'invest issement 2025 

! zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBARemboursement en capital ligne trésorerie 

• Remboursement en capital des emprunts 

• Amortissements 

• Travaux de densification réseau, études 

• Traitement des avances sur marchés de travaux 

Arn aud Bru nel 

Lors du dernier Comité syndical nous vous avons beaucoup parlé de Gényo 2 car la régie Gényo avait 
foré 4 puits zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà Bobigny. La partie Gényo 2 consiste à forer 2 nouveaux puits et à relier le réseau Gényo 
de Drancy-Bobigny au réseau de la SPL Unigéo qui couvre Pantin, Le Pré-Saint-Gervais, Les Lilas et 
Romainville. Ça sera un réseau de 6 villes et 10 puits de géothermie. Ce qui représente un réseau 
extrêmement conséquent. 

Le réseau de la SEER et le réseau Gényo seront les 2 plus grands réseaux de géothermie d'Europe. 
Ce sont 2 réseaux qui deviennent très importants. 

Ling L enzi 

Quelle est la participation des villes et du SIPPEREC dans Genyo 2? 

Sylv ie Dusart 

Les villes n'apportent pas financièrement. C'est une régie du SIPPEREC, donc il n'y a pas de création 
de_ société publique locale. C'est complètement internalisé au SIPPEREC qui porte toute la 
responsabilité financière et technique du projet. 

Arn aud Bru nel 

Les recettes sont payées par les usagers et bien entendu il y a les subventions de l'Ademe, de la 
Région, de la Métropole. Mais il n'y a pas de participation des villes. Tout est sur le budget annexe du 
SIPPEREC et l'usager achète la chaleur. 

Le Président 

C'est un objectif particulièrement sain puisque ce sont en réalité les usagers qui cotisent. Il n'y a pas 
d'intermédiaires entre eux et les investisseurs. C'est d'ailleurs pour cela que certaines opérations de ce 
type nécessitent des investissements dans les bâtiments desservis pour essayer de réduire les pertes 
d'énergies. Tout le monde a intérêt à diminuer la consommation. La meilleure action que l'on peut faire, 
c'est de consommer moins. C'est l'objectif que nous poursuivons tous. 

Henri Pett eni, délégué titulaire de Saint Maur-des-fossés 

Combien de logements, de bureaux avez-vous raccordés ? 

Arn aud Brunel 

On peut parler en équivalent logements. Il peut s'agir de bureaux, de bâtiments publics ou encore 
d'entreprises privées. Par exemple, le réseau de la SEER a raccordé Coca-Cola. 
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Il faut 6 à 8 000 équivalents logements et une certaine densité pour faire un réseau de géothermie 
profonde en amortissant un puits au Dogger. Si 6 000 logements sont sur 50 km de réseau ça ne tient 
pas. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

La délibérat ion n ° 2024-12-86 est adoptée à l'un anim ité. 

Aff aire n° 5 
Réseau très haut déb it Ir isé: Avenant n°20 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la convention de concess ion 

Rapporteur: Thierry Barnoyer, Vice-Président 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet d'approuver le projet d'avenant n°20 à la convention de délégation de 
service public Irisé. 

2. Contexte 

L'avenant n°18 de la convention de délégation de service public Irisé signé le 16 novembre 2018, a 
permis au SIPPEREC et à son délégataire Irisé d'arrêter un programme de densification du réseau de 
communications électroniques, ainsi qu'en conséquence de ces investissements, la prolongation de 
6 ans de la durée de la convention. Cet avenant a également établi des objectifs concernant la 
réversibilité. 

Depuis, le SIPPEREC a mis en place des comités de suivi trimestriels pour suivre la réalisation du 
programme de réversibilité qui ont fait ressortir, entre autre, le besoin de mettre en œuvre les actions 
nécessaires zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la remise à niveau du réseau et d'une actualisation du plan de réversibilité, indispensable 
afin de permette au futur exploitant du réseau (dans le cadre de la relance des réseaux Irisé et Sequantic 
décidée par le comité syndical du 21 mars 2024) d'opérer dans les meilleures conditions au début de 
l'exploitation de la future nouvelle délégation de service public. 

3. En jeu 

L'enjeu principal de l'avenant n°20 est de permettre la mise en œuvre des actions nécessaires à la 
remise à niveau du réseau ainsi que de l'actualisation du programme de réversibilité. 

4. Présentat ion de l'aff aire 

L'avenant n° 18 a prolongé la convention de concession de 6 années, en conséquence des 
investissements mis à la charge du concessionnaire dans le cadre d'un programme de densification du 
réseau. 

L'annexe 20, introduite par l'avenant n°18, a fixé les paramètres pour l'élaboration d'un programme de 
Réversibilité et d'une phase de Transférabilité, afin d'assurer que le référentiel des documents de la 
délégation de service public soit complet, contenant l'ensemble des documents créés depuis le 
démarrage de la concession ainsi que les nouveaux documents générés durant le cours de la 
prolongation de la convention transmis trimestriellement. 

Le SIPPEREC a mis en place des comités de suivi trimestriels au sujet de la réversibilité. Une première 
phase d'évaluation des chantiers de la réversibilité a eu lieu, et à la suite des conclusions de cette 
dernière, un constat a été établi avec le délégataire indiquant le besoin d'une actualisation du plan de 
réversibilité. 
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De plus, l'avenant 18 a introduit la nécessité d'investissements pour la remise à niveau et le 
renforcement du réseau qui n'ont pas tous été mis en œuvre par le délégataire. Un audit réalisé sur un 
périmètre de 80 BPE (Boitiers de protection d'Epissure) a notamment mis en lumière de nombreux 
problèmes (étanchéité, rouille, non-conformité avec le système d'information, voire impossibilité de les 
localiser) qui doivent être corrigés. 

Dans ce cadre, la conclusion d'un avenant n°20 s'avère essentielle pour permettre la mise en œuvre 
des actions nécessaires à la remise à niveau du réseau ainsi que de l'actualisation du programme de 
réversibilité. 

L'objectif pour le SIPPEREC est de s'assurer que le délégataire mette en œuvre ces engagements dans 
les meilleures conditions afin que la transférabilité mise en place permette au futur exploitant du réseau 
d'opérer dans les meilleures conditions dès le démarrage de la future nouvelle délégation de service 
public. 

A cet effet, une prolongation d'un an de la délégation de service public sera mise en œuvre, avec les 
conditions financières afférentes à cette prolongation, notamment la mise en place d'une redevance 
due par le c.oncessionnaire au SIPPEREC en contrepartie de l'utilisation du réseau pendant la période 
de la prolongation. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

4.1- Eléments techn iques de l'avenant 

Concernant les données techniques, l'avenant n°20 vise à introduire des engagements sur : 

La conclusion des contrats manquants correspondants à l'occupation par le Réseau des POP 
(point de présence de matériels actifs (serveurs, etc .. )); 

La conclusion des contrats manquants correspondants à l'occupation par le réseau des locaux 
techniques de tiers (notamment les Data Centers, salles blanches, armoires de rue, etc.) ; 

Les démarches à engager par le concessionnaire pour l'obtention des permissions de voirie 
manquantes au moment de la rédaction de l'avenant n°20 ; 

La remise des plans des sites techniques du réseau ; 

La régularisation de la présence de tiers dans les infrastructures du réseau et de l'occupation 
par le réseau d'infrastructures de tiers, en particulier de sociétés du groupe Altice maison-mère 
de la société Irisé. 

Le plan de Réversibilité devra être mis à jour à la suite de la signature de l'avenant n°20 et proposer un 
échéancier pour chacun de ces livrables et chantiers. 

De plus, l'avenant n°20 précise les termes de la mise en œuvre d'un programme de travaux de remise 
en état du Réseau. Le programme s'étendra sur 558 BPE structurantes du réseau, selon un ensemble 
de critères partagés avec le délégataire. Le programme devra être terminé au plus tard en mars 2026. 

En cas de non-complétude de ce programme, des indemnisations seront établies pour chaque BPE 
éventuellement non repris au terme du programme de travaux, selon les critères et réserves partagés 
avec le délégataire dans l'avenant. 

Enfin, une mise à jour du modèle de données de la cartographie du Réseau est introduite dans l'avenant 
n°20, toujours dans l'objectif de s'assurer que l'export cartographique soit complet pour l'exploitation 
future du réseau, 

4.2- Éléments fi nanciers de l'avenant 

En conséquence de ces dispositions et afin de permettre les meilleures conditions de continuité de 
service auprès des Usagers du Réseau, l'avenant n°20 prolonge d'un an la convention de concession. 

Pour tenir compte du fait que le délégataire exploitera un réseau déjà amorti à partir de l'échéance 
précédemment fixée de juillet 2025, une redevance au titre de la prolongation de la convention de 
concession est introduite, composée d'une part annuelle d'un montant d'un million d'euros, ainsi que 
d'une part complémentaire fixée à 150 000€, correspondant à 50% de la part du montant des Contrats 
de service de longue durée (IRU) reversée au délégataire du fait de la prolongation. 
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Ce montant est établi à partir de la base des reversements estimés au moment de la rédaction de 
l'avenant n°20. 

Cette redevance sera versée au Syndicat par le délégataire, pour la première part, le premier jour de la 
prolongation de la convention de concession, soit le 5 juillet 2025, et pour la seconde part 
complémentaire, le jour du reversement effectué par le Syndicat au délégataire. 

En complément de cette redevance, le délégataire s'engage également à verser au SIPPEREC, au 
premier jour de l'entrée en vigueur de l'avenant, la somme de 234 000 € en remboursement des 
dépenses supportées par le Syndicat au titre de l'audit de l'occupation des fourreaux qu'il a dû faire 
réaliser aux frais du délégataire. 

Enfin, des compensations financières ont été négociées dans le cas où certains chantiers techniques 
(programme BPE Structurantes, complétude du lien cartographique entre chambres télécom et BPE, 
complétude du lien entre référentiel commercial et référentiel technique pour les ROP (routes optiques)) 
ne seraient pas menés à leur terme avant l'échéance prévue par l'avenant 20 afin de permettre au 
SIPPEREC de réaliser ces travaux à la place d'irisé. Pour tous les autres sujets du programme de 
Réversibilité, un montant maximal d'indemnisation de 800 000€ est introduit, au cas où des chantiers 
ne seraient pas terminés d'ici la fin de la délégation de service public. 

En application de l'article L.1411-6 du Code général des collectivités territoriales, la commission de 
délégation de service public (CDSP) consultée le 25 novembre 2024, a rendu un avis favorable sur le 
projet d'avenant n°20. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

5. Pièces ann exes et pièces c onsu ltab les 

Le projet d'avenant n°20 et ses annexes sont communicables par mail, sur demande à secretariat­ 
instances@sipperec.fr. 

6. Déc is ion 

Il est proposé d'approuver le projet d'avenant n°20 à la convention de concession pour la réalisation et 
l'exploitation d'une infrastructure métropolitaine de fibre noire Irisé. 

La délibérat ion n ° 2024-12-87 est adoptée à l'unanim ité. 

Aff aire n° 6 
Réseau très haut débit Europ 'Essonne : Rapp ort du contrô le fi nanc ier et patr imonial port ant 

sur les exerc ices 2020 et 2021 

Rapporteur: Serge Franceschi, Vice-Président 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet la présentation du rapport du contrôle financier et patrimonial portant 
sur les exercices 2020 et 2021. 

2. Contexte 

La convention de délégation de service public (DSP) relative à la conception, la réalisation et 
l'exploitation d'un réseau de communications électroniques très haut débit sur le territoire de la 
Communauté d'agglomération Paris-Saclay est exploitée par la société TUTOR EUROP'ESSONNE, 
filiale du groupe ALTITUDE. La convention d'une durée de 25 ans, notifiée le 1er décembre 2011, 
arrivera à échéance en novembre 2036. 

Le réseau Europ'Essonne couvre 14 communes de la Communauté d'agglomération Paris-Saclay. 
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Plusieurs événements sont à noter et affectant l'exécution du contrat, notamment le volet financier : 

Le rachat en 2021 de Covage par le Groupe Altitude et notamment la Société Altitude Infra. 
L'arrivée des opérateurs commerciaux d'envergure nationale (OCEN), sur la majeure partie des 
réseaux du Groupe Covage. . 
La signature en 2019 du contrat de prestation de réaménagement avec le Groupe Covage qui 
s'ajoute aux trois autres conventions (assistance générale, mise à disposition du SI et 
prestations techniques FTTH). 

Par ailleurs, la situation financière du délégataire, est dégradée fin 2021 avec un ratio« capitaux propres 
sur le total du bilan » de seulement 1 % (contre 12% à fin 2020). La dégradation du résultat net cumulé 
(de 2017 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà 2021) s'élève à -7,5 millions d'euros versus un bénéfice prévisionnel cumulé à 3,3 millions 
d'euros. · zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

3. Enjeu 

La mission de contrôle portant sur les exercices 2020 et 2021 doit permettre au SIPPEREC d'apprécier, 
d'une part, la fiabilité, la sincérité des charges et produits imputés au compte d'exploitation et, d'autre 
part, les aspects patrimoniaux des exercices 2020 et 2021. 

4. Présentat ion de l'aff aire 

4.1- Objet et déro ulement du contrôle fin ancier 

Le contrôle a été confié au cabinet Partenaires Finances Locales (PFL) et notifié au délégataire par 
courrier en date du 16 décembre 2022. 

Le rapport provisoire a été présenté au délégataire le 18 mars 2024, puis de nombreux échanges ont 
eu lieu jusqu'en octobre 2024 afin d'essayer d'obtenir du délégataire des réponses aux demandes de 
précisions et d'explications du cabinet PFL. 

4.2- Contenu d es rapp ort s annu els : comp araison p ar rapport aux données contractuell es 

Le contrôle de la complétude d1:;s éléments transmis par le délégataire révèle plusieurs points : 

Non-conformités 

• Dans le rapport d'activité, il est seulement fait mention d'une amélioration du prévisionnel, mais 
les informations demeurent incomplètes. Les données du dernier plan d'affaires actualisé n'ont 
pas été mises à jour avec celles des rapports annuels et du plan d'affaires initial. 

• Le tableau d'investissement ne permet pas d'avoir une vision exhaustive de l'état d'avancement 
des investissements. 

Conformité partielle 

• Globalement, sur les deux exercices, le délégataire ne fournit pas les éléments économiques 
actualisés respectant la forme de l'annexe 24 du contrat. 

• Le délégataire présente bien un bilan, un compte de résultat et un tableau de financement au 
sein de ses rapports annuels, les rapports de son commissaire aux comptes, mais la liasse 
fiscale complète n'est pas transmise pour 2020 et 2021. 

• Les comptes de résultats des rapports annuels sont moins détaillés que le compte d'exploitation 
prévisionnel et le détail des charges n'est pas exhaustif. Les commentaires sont limités. 

Il manque le détail sur la capacité d'autofinancement. Le tableau de chiffre d'affaires (CA) n'est 
pas assez détaillé. Les charges affectées selon les conventions intragroupes ne sont pas assez 
détaillées. 

• De nombreux écarts sont constatés entre les comptes annuels certifiés et ceux présentés par 
le délégataire dans ses rapports. A la suite de nombreuses demandes, le délégataire a fourni 
le Grand Livre des comptes et un tableau de correspondance. 

• Les indices utilisés dans le calcul du fonds de réinvestissement étaient erronés et ont été 
corrigés, par la suite, pour 2020 et 2021. 
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• Concernant les tableaux de financement et de flux de trésorerie, il manque lesînformations sur 
les flux d'exploitation (hors charges financières), sur la différence de besoin en fonds de 
roulement (BFR), sur le taux de rémunération de la trésorerie et le suivi du taux de rentabilité 
interne (TRI). 

• Le plan d'affaires est assez exhaustif, le chiffre d'affaires est détaillé par serv ices, mais les 
chiffres ne sont pas cohérents avec ceux des rapports annuels. 

• Le délégataire a transmis un fichier d'immobilisations comprenant la classification des biens. 
To utefois il n'est pas argumenté et il ne permet pas d'identifier le programme de réingénierie du 
réseau et la géolocalisation des biens n'est pas communiquée dans cet inventaire. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

4.3- Situation fi nanci ère de la délégatio n de serv ice public 

L'analyse des exercices 2020 et 2021 montre une situation de rentabilité déficitaire pour Europ'Essonne, 
avec des pertes nettes significatives (-1,1 millions d'euros en 2020 et -3,2 millions d'euros en 2021). 
Cette situation est en partie liée au poids des amortissements et des charges d'exploitation, qui ont 
fortement augmenté, notamment en raison de l'extension des réseaux et des frais de maintenance. Ces 
charges, combinées à des provisions pour risques et des charges exceptionnelles (telles que les 
pénalités de retard), contribuent à un déséquilibre structurel du résultat net. 

Dans la mesure où le délégataire présente ses comptes dans ses rapports annuels en comptabilité 
analytique, il opère des retraitements sur des postes qui viennent modifier l'équilibre financier de 
l'exploitation. Ces retraitements engendrent des écarts entre les comptes annuels certifiés et ceux 
présentés dans les rapports, ce qui fausse donc la lecture des résultats. 

En résumé, les retraitements sur le chiffre d'affaires et les dépenses emportent des conséquences et 
impactent à la hausse l'excédent brut d'exploitation (EBE). L'EBE permet de déterminer le flux de 
trésorerie généré par l'exploitation, avant d'intégrer les impacts liés au financement. 

En 2020, l'EBE est supérieur à 285 000 € ; 
En 2021 , l'EBE est supérieur à 106 000 €. 

L'excédent brut d'exploitation, bien qu'excédentaire, ne parvient pas à compenser le poids des 
amortissements et des frais financiers, soulignant une structure financière qui fragilise la rentabilité de 
la délégation de service public. Cela est notamment lié à l'augmentation du coût de la maintenance 
FFTO et FFTH. 

De même, le résultat d'exploitation est artificiellement dégradé en 2021 par une dotation aux provisions 
exceptionnelles pour risques et charges (amendes et pénalités) qui est enregistrée pour un montant de 
1,290 million d'euros, en lien avec des retards de travaux. Celle-ci est imputée en exploitation, dans le 
compte de résultats du rapport annuel. 

Par conséquent, la progression des dotations aux amortissements et provisions (de 1,7 millions d'euros zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
à 3,7millions d'euros) n'est pas liée à la hausse d'amortissements de nouvelles immobilisations, mais à 
une imputation de dotation pour risques en exploitation. 

Ainsi, avec la correction de l'imputation de la dotation exceptionnelle, le résultat d'exploitation s'établirait 
à -1,2 million d'euros en 2021 au lieu de -2,5 millions d'euros. 

Les fonds propres s'élèvent à 0,4 million d'euros 2021 (4,2 millions d'euros en 2020). En 2020, la société 
a enregistré -5,2 millions d'euros de report à nouveau et poursuit avec -6,4 millions d'euros en 2021. 
Du fait des reports à nouveaux négatifs qui se cumulent, la trésorerie du délégataire se trouve impactée. 

Il est aussi important de souligner qu'en fin de contrat.(2036), sans mesures de redressement par le 
délégataire, le déficit prévisionnel cumulé devrait s'élever à 36,3 millions d'euros, Le SIPPEREC prévoit 
des audits complémentaires pour suivre l'évolution de cette situation financière. 

4.4- Analys e de la si ncérité des éléments imputés au comp te de résultat 

4.4.1- Concern ant l'analyse de l' imputation du chiff re d 'aff aires au comp te de résultat 

Le délégataire a transmis le détail des produits d'exploitation au titre des exercices Net N-1 par type de 
services commercialisés et les ventile en récurrent/non récurrent. 

Il peut être noté que le chiffre d'affaires présenté dans les rapports annuels diffère des comptes annuels 
certifiés. Les retraitements sont indiqués dans un tableau annexe de correspondance. 
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4.4.2° Concernant l'analyse de l'imputation des charges d'exploitation au comp te de 
résultat : le manque de détails zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Les rapports annuels montrent les dépenses dans une vue comptable analytique. Des écarts sont 
constatés entre les dépenses du rapport annuel et celles des comptes certifiés. Le délégataire a 
cependant fourni dans son rapport annuel de 2021 un tableau récapitulatif des retraitements opérés et 
des explications sur la hausse des dépenses d'exploitation et des coûts de maintenance entre les 2 
années. 

Concernant l'influence des relations intragroupes dans l'audit des charges, il est nécessaire de rappeler, 
pour la bonne compréhension de l'analyse des charges, que 4 conventions intra-groupes ont été 
signées afin que la société dédiée puisse disposer des moyens du Groupe Gavage nécessaires à 
l'exploitation du service. 

Le délégataire ne fait pas apparaître en mode apparent, dans ses rapports annuels, les montants 
affectés selon les conventions. A la suite des demandes de PFL, un tableau a été transmis pour retracer 
les montants par rapport à la liasse fiscale et leur comptabilité analytique. L'ensemble de ces charges 
Groupe représente 18% du total des charges d'exploitation en 2021, contre 45% en 2020. Cette 
évolution résulte de l'augmentation globale des charges entre 2020 et 2021. 

Le rapport annuel met en évidence le fait que la société dédiée ne dispose en réalité d'aucun moyen 
propre et que cette dernière fait donc appel aux moyens humains et matériels du Groupe. En ce sens, 
4 conventions ont été conclues avec la maison-mère pour réaliser les missions de ce dernier, avec des 
montants forfaitisés. Autrement dit, les moyens humains mais aussi matériels du Groupe sont ceux 
affectés au délégataire sans pour autant qu'il ne soit possible de mesurer les moyens réellement 
mobilisés. Les équipes du Groupe Covage sont mobilisées pour. le management général, l'aspect 
commercial mais aussi concernant le volet technique. La société dédiée ne permet pas d'assurer au 
SIPPEREC une meilleure transparence. 

4.5- Analys e de la sincérité des éléments imputés au patrimoine 

4.5.1- Concernant les immobilisa tions et les amort issements 

En 2021, la société enregistre 41 millions d'euros d'immobilisations composées de: 

- 41 millions d'euros d'immobilisation corporelles ; 

- 38 000 euros d'immobilisations incorporelles. 

Après déduction des amortissements (9,6 millions d'euros), l'actif immobilisé s'établit à une valeur nette 
comptable (VNC) de 31,5 millions d'euros fin 2021. 

A la suite des demandes de compléments et de précisions, le délégataire affiche bien en 2036 une VNC 
nulle dans son plan d'affaires. 

L'écart par rapport au fichier d'inventaire provient des factures non parvenues et des immobilisations 
en cours. Les immobilisations sont principalement des biens de retour et ne comportent pas la 
géolocalisation car le fichier d'inventaire comptable n'est pas lié au fichier technique. 

Concernant les dépenses de renouvellement, le délégataire nous indique que le seul niveau de détail 
disponible se trouve dans le fichier des immobilisations dont le libellé ne permet pas une traçabilité 
explicite. Le fichier des acquisitions cependant, est dans la forme, mieux organisé. 

Concernant l'amortissement, il est calculé sur la durée résiduelle du contrat. En cas d'immobilisations 
non renouvelables, l'amortissement est calculé soit sur la durée d'utilisation, soit sur la durée résiduelle 
du contrat. 

Des erreurs matérielles ont été réalisées par le délégataire dans le suivi des éléments patrimoniaux. Il 
s'agit notamment de valeurs nettes comptables négatives ou des valeurs brutes à 0.01 €, le délégataire 
est amené à corriger cela dans les prochains rapports. 

4.5.2- Contrôle d'un échantill on de factures d 'immob ilisation 

L'analyse de la sincérité des éléments imputés au patrimoine de la délégation de service public a été 
réalisée à partir d'un échantillon de factures d'immobilisations. 
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L'échantillon de factures demandé au délégataire était constitué de 12 immobilisations sélectionnées · 
en fonction du type d'immobilisation et de la valeur d'acquisition : 

• 3 factures où le montant ne correspond pas à la valeur d'acquisition du fichier d'immobilisation. 

• Les montants de certaines factures sont parfois supérieurs zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la valeur à l'achat (du bon de 
commande). 

• S'agissant de zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA4 immobilisations libellées « mises en service partielles », il est impossible de 
faire le rapprochement avec les factures transmises. 

• 15 factures ont été communiquées afin de 'justifier le montant des immobilisations citées ci­ 
dessus. Cependant, le recoupage des données n'a pas pu se faire car il n'est pas possible 
d'identifier quelles factures regrouper pour avoir le montant d'immobilisation à contrôler. De 
plus, certaines factures contiennent plusieurs prestations à la fois comme du déploiement et de 
la construction. Les libellés des immobilisations ne permettent pas l'identification des travaux 
ou de la nature. 

En conclusion, ni le tableau des immobilisations, ni les factures transmises ne permettent d'effectuer un 
rapprochement et d'assurer un suivi éclairé. 

4.5.3- Contrô le du calcu l du fo nds de réinvest issement 

Le délégataire a commis des erreurs matérielles sur les indices utilisés pour le calcul du fonds de 
réinvestissement (IPC1). Après demande de rectification, il a opéré les changements demandés. 
D'après les éléments du rapport annuel 2021, aucune somme n'a été affectée au fonds de 
réinvestissement. En zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAeffet, il apparaît que le différentiel de chiffre d'affaires par rapport au prévisionnel 
est négatif. 

4.5.4- Contrô le des dett es dont les IRU2 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà revers er et les produits constatés d 'avance 

Concernant l'endettement à long terme, les emprunts de la société auprès des établissements de crédits 
qui, en 2020 s'élevaient à 23 millions d'euros, s'établissent à 22_ millions d'euros en 2021. Ses dettes 
financières diverses ont d'ailleurs légèrement augmenté (5,8 millions d'euros en 2021 contre 5,4 millions 
d'euros en 2020). Par ailleurs, la hausse de l'emprunt de 2019 à 2020 n'a pas permis de compenser le 
déséquilibre du fonds de roulement, passé en négatif en 2021, qui est un signal quant au risque 
d'insolvabilité. 

Les IRU sont comptabilisés au passif du bilan dans les produits constatés d'avance (PCA), qui 
comprennent les PCA de l'année N-1, les PCA en N de raccordements et de cofinancement, la part 
lissée en chiffre d'affaires, les IRU à reverser. 

4.6- Concl us ion de l'aud it 

Dans les rapports annuels, les commentaires sont limités, le manque de détails dans la présentation 
des charges refacturées et la comptabilité analytique ne permettent pas de retracer aisément et avec 
précision les éléments de la comptabilité générale, ce qui remet en question la fiabilité et la sincérité 
des comptes. 

Des écarts significatifs entre les comptes certifiés et les rapports annuels, mal expliqués, rendent 
complexe une lecture fiable de la situation financière de la DSP et soulèvent des questions sur le 
traitement comptable des dépenses. 

5. Pièce s annexes et p ièces c onsu ltab les 

Le rapport de contrôle financier et patrimonial portant sur les exercices 2020 et 2021 est communicable 
par mail, sur demande à secretariat-instances@sipperec.fr. 

6. Déc is ion 

Il est proposé d'approuver la délibération jointe au rapport. 

La déli bérat ion n ° 2024-12-88 est adoptée à l'un anim ité. 

1 Indice de prix zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la consommation 
2 IRU : droit d'usage à long terme 
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Aff aire n° 7 
Concession et conventi on de part enar iat avec EDF et Enedis : Fixat ion des mon tants attr ibués 

par le SIPPEREC pour les sub vent ions de transit ion énergétique au t it re de l'ann ée 2025 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Rapporteur : Ling Lenzi, Membre du bureau 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet de fixer l'enveloppe globale de subvention « transition énergétique » 
pour l'année 2025 et d'arrêter les montants des enveloppes communales pour les villes du territoire du 
contrat de concession pour le service public de la distribution d'énergie électrique du SIPPEREC. 

2. Contexte 

L'avenant n°10 à la convention de partenariat, signé le 14 avril 2016 entre le SIPPEREC, EDF et Enedis, 
a défini une enveloppe « transition énergétique » de 5,5 millions d'euros (indexable) sur le fonds de 
partenariat, permettant de subventionner les travaux de maîtrise de l'énergie ou l'achat de véhicules 
électriques par les villes adhérentes, les aides zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la maîtrise de l'énergie pour les citoyens et la mise à 
disposition de données. 

Cette enveloppe peut être utilisée pour l'attribution de subventions, par le SIPPEREC, pour participer 
au financement des actions suivantes : 

Travaux de maîtrise de l'énergie sur les bâtiments communaux (taux maximum de financement 
par fe fonds de partenariat : 30% du montant HT), 

Travaux sur l'éclairage public (taux maximum de financement par le fonds de partenariat : 30% 
du montant HT), 

Achat de bornes de recharge ou de véhicules propres pour le parc municipal (taux maximum 
de financement par le fonds de partenariat : 30% du montant HT), 

Mise à disposition de données pour accompagner la transition énergétique (100%), 

Actions d'information, d'animation . et de sensibilisation sur la maîtrise de l'énergie (taux 
maximum de financement par le fonds de partenariat : 80%). 

Pour rappel, le versement par le SIPPEREC de subventions financées par le fonds de partenariat est 
également possible pour l'enfouissement du réseau d'éclairage public lorsqu'il est mutualisé avec celui 
du réseau de distribution publique d'électricité basse tension (maîtrise d'ouvrage Enedis, SIPPEREC, 
ou ville), à hauteur de 50%. Cependant, ces financements n'étant pas imputés à la sous-enveloppe 
« transition énergétique », il n'apparaît pas nécessaire de fixer un plafond pour cette subvention, compte 
tenu des besoins et montants disponibles sur la sous-enveloppe du fonds de partenariat dédiée à 
l'enfouissement. 

3. Enjeu 

La dotation contractuelle annuelle du dispositif est en moyenne de 5,5 millions d'euros (valeur 2016) 
par an. Par souci d'équité entre les 81 villes de la concession de distribution publique d'électricité 
« historique » bénéficiaires du dispositif, il a été instauré, dès 2017, des enveloppes communales afin 
de répartir au mieux la consommation entre les villes. 

4. Présentat ion de l'aff aire 

Les enveloppes communales sont définies selon une part fixe et une part variable afin de permettre à 
chaque ville d'agir au niveau de la transition énergétique. Le mécanisme a été déterminé de la façon 
suivante: 

La part fixe est fixée à 40 000 €, 

La part variable est établie selon deux critères représentatifs et pondérés des mêmes 
coefficients : 

• La population communale (50%), 

• La superficie de la ville (50%). 
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Il zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAest à noter que pour garant ir la consommation de l'envelopp e, le montant total ' potent iel de 
subvent ions att r ibuables est supérieur à la dotat ion annuell e. 

4.1- Prem ier b ilan p our l'ann ée 2024 

Pour l'année 2024, le budget et les enveloppes communales ont été revus zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la hausse et portés à 
9,2 millions d'euros pour l'un et 36,8 millions d'euros pour l'autre. 

Depuis le début de l'année, le SIPPEREC a reçu 186 dossiers de demande de subventions au titre de 
l'année 2024. 

Depuis le Comité Syndical du 21 juin 2022, un système de déplafonnement des enveloppes 
communales a été instauré pour favoriser la consommation du budget. 

En 2024, 3 villes ont pu bénéficier de ce dispositif car elles avaient atteint leur plafond : 

Arcueil : Enveloppe initiale de 244 197 €, réhaussée en juin de 491 000 €, soit une enveloppe 
annuelle révisée de 735 197 €, 

Bonneuil-sur-Marne: Enveloppe initiale de 370 889 €, réhaussée en juin de 12 000 €, soit une 
enveloppe annuelle révisée de 382 8~9 €, 

La-Garenne-Colombes : Enveloppe initiale de 255 193 €, réhaussée en juin de 
374 000 €, soit une enveloppe annuelle révisée de 629 193 €. 

4.2- Pers pect ives 2025 

Au budget primitif 2025, il n'est possible d'inscrire que la dotation initiale liée au contrat avec Enedis et 
EDF, soit 6,2 millions d'euros. 

Il est proposé donc de maintenir un rapport de 1 à 4 entre le budget et la somme des enveloppes 
communales, soit une enveloppe de 24,8 millions d'euros. Ce ratio permet de favoriser la consommation 
du budget. 

Comme chaque année, la dotation sera revue en juin, au moment du vote du Budget supplémentaire, 
afin que les reliquats non consommés des années précédentes puissent être remis à disposition des 
villes. · 

5. Pièce annexe et pièce consultab le 

Pièce annexe jointe : Enveloppe communale 2025. 

6. Déci s ion 

Il est proposé d'arrêter les montants attribués par le SIPPEREC pour les subventions de transition 
énergétique au titre de l'année 2025 financées par le fonds de partenariat, sur la base de l'annexe à la 
délibération jointe. 

La délibérat ion n° 2024-12-89 est adoptée à l'un anim ité. 

A ff aire n° 8 
Concess ion et convent ion de part enar iat avec EDF et Enedis : Fixat ion des m ontants attr ibués 

pour l' aide au p aiement des factures d'électr ic ité pour l'exerc ice 2025 

Rapporteur: Frédéric Sitbon, Vice-Président 

1. Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet de fixer les montants attribués aux 81 villes couvertes par la convention 
de partenariat du SIPPEREC, pour l'aide au paiement des factures d'électricité au tarif réglementé EDF, 
pour l'exercice 2025. 
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2. Contexte zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Régi par l'avenant n°10 à la convention de partenariat avec EDF et Enedis, signé le 14 avril 2016, le 
Fonds Social Précarité et Efficacité Energétique (FSPEE) permet d'aider les ménages clients des tarifs 
réglementés de vente d'électricité dits « bleus » et qui sont en situation de précarité énergétique. Ainsi, 
le fonds doit être consommé à 80% minimum pour l'aide au paiement des factures d'électricité, sous la 
responsabilité des Centres Communaux d'Action Sociale (CCAS) des villes. 

Il peut également être utilisé, dans les 20% restant au maximum, pour financer des diagnostics 
thermiques ou de petits travaux d'aménagement (achat d'ampoules) chez des particuliers, ou pour 
financer des travaux d'efficacité énergétique dans des logements sociaux. 

3. Enjeu 

Le montant de la dotation de ce fonds est calculé annuellement en fonction de l'évolution des recettes 
de la concession aux tarifs réglementés de vente dits tarifs « bleus » entre l'année N-1 et l'année N-2, 
ces données étant communiquées par EDF, concessionnaire de la fourniture d'électricité aux tarifs 
réglementés de vente. 

Le montant définitif de la dotation annuelle ne peut être calculé qu'au mois de juin, après communication 
du rapport d'activité par les concessionnaires EDF et Enedis, qui précise le nombre de clients aux tarifs 
réglementés de vente. 

Cependant, au vu de l'évolution nationale du nombre de clients aux tarifs réglementés de vente et de la 
hausse du coût de l'électricité, cette dotation peut être estimée au niveau du Budget primitif pour l'année 
2025 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà 450 000 € contre 370 000 € en 2024 (réévalués en juin 2024 à 410 525 €). 

4. Présentat ion d e l'aff aire 

4.1- Méthode de calcu l des en veloppes commun ales 

Afin de répartir la consommation du fonds entre les 81 villes, un dispositif d'enveloppes communales 
comprenant un plafond et un plancher ·a été mis en place par délibération du Comité Syndical du 
7 décembre 2017. Ce dispositif a depuis fait la preuve de son efficacité. 

Il est donc proposé de maintenir ce dispositif en reconduisant des enveloppes communales avec, pour 
chacune des 81 villes, un plancher de 3 000 € et un plafond calculé sur la population (60%) et sur le 
revenu moyen par habitant (40%). 

Afin d'assurer la consommation du fonds, la somme des enveloppes communales est chaque année 
supérieure au budget. En cas de dépassement du montant du fonds, les demandes non satisfaites sont 
examinées en priorité l'année suivante. 

Il est proposé pour 2025 : 

De fixer la somme des enveloppes communales à 540 000 €, soit un écart de 90 000€ par 
rapport au budget (+20%), 

De mettre en œuvre le système de déplafonnement des enveloppes à la dernière semaine du 
délai prévu pour la production des attestations de paiement. L'objectif est la consommation de 
la totalité du budget. 

Le résultat des calculs pour les enveloppes communales pour l'année 2025 est présenté en annexe du 
projet de délibération. 

Les enveloppes communales varient de 3 000 € à 25 000 €. 

4.2- Mise en place d'un di spos it if exc ept ionn el 

Depuis plusieurs années, il a été constaté que certaines villes ne consomment pas leur enveloppe 
communale alors que d'autres collectivités sont limitées par leur plafond. Afin d'éviter un reliquat de fin 
d'exercice qui doit être remboursé à EDF car la consommation du FSPEE est strictement annuelle, un 
dispositif exceptionnel a été mis en place par le Comité Syndical pour 2024. 
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Dans le cadre de ce dispositif exceptionnel, un montant complémentaire a pu être attribué au-delà de 
l'enveloppe communale de chaque collectivité, à due concurrence du montant réel du FSPEE versé par 
EDF non consommé. Les CCAS ayant atteint leur plafond ont ainsi pu bénéficier d'une aide 
supplémentaire. 

Il faut noter que zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAce disposit if de déplafonnement a été app liqué en tenant compte : 

De la priorisation des demandes des villes n'ayant pas encore déposé leurs dossiers, 

De la situation du budget disponible fin octobre 2024, 

De la date de limite de réception des demandes de subvention fixée au 8 novembre 2024. 

5. Pièces annexes et pièces consultables 

Pièce annexe jointe : 

Le résultat des calculs pour les enveloppes communales pour l'année 2025 annexé au projet de 
délibération. 

6 .. Décision 

Il est proposé d'approuver la délibération fixant les montants attribués à chaque ville pour l'aide au 
paiement des factures d'électricité EDF pour l'exercice 2025 et reconduisant le dispositif de 
déplafonnement de fin d'année. · 

Le Président 

Il faut vous souvenir que nous venons de loin sur ce fonds. Dans la négociation du contrat actuel, EDF 
avait prévu de le supprimer. Il a fallu vraiment négocier pour le rétablir. Certaines communes ne l'ont 
pas utilisé et nous étions en retard en matière de consommation. Nous pouvons tous nous féliciter, cette 
année, d'avoir consommé cette enveloppe à 100% y compris les reports. 

La délibération n° 2024-12-90 est adoptée à l'unanimité. 

Aff aire n° 9 
Contrôle du programme travaux 2023 des investisse ments sur le réseau du SIPPEREC menés 

par Enedis dans le cadre du schéma directeur des investisse ments 

Rapporteur: Florence Crocheton-Boyer, Vice-Présidente 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet de présenter et d'approuver le rapport de contrôle du programme 
travaux des investissements réalisés par Enedis en 2023 sur le réseau concédé, dans le cadre du 
schéma directeur des investissements. 

2. Contexte 

L'article 10 du cahier des charges de la concession du SIPPEREC prévoit la réalisation d'un schéma 
directeur des investissements (SOI), décrit en annexe 5 au cahier des charges. Ce schéma directeur 
se décline en programmes pluriannuels d'investissements (PPI) d'une période de 4 ans. Les 
programmes pluriannuels d'investissements sont déclinés en programm es travaux annuels. 

Le premier PPI couvrait la période quadriennale 2016-2019. 

Le deuxième PPI du SOI sur le réseau du SIPPEREC couvre la période 2020-2023. 2023 est donc la 
dernière année de mise en œuvre. 

Pour mémoire, le SIPPEREC a émis un avis très réservé sur le programme pluriannuel des 
investissements 2020-2023 retenu par Enedis. Depuis, Enedis a confirmé que les objectifs techniques 
définis dans le SOI conclu en 2016 ne seraient pas tenus. 
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3. Enjeux zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

L'accord de méthode relatif au suivi de la réalisation du SDI prévoit l'organisation d'un contrôle annuel 
sur un échantillon d'opérations inscrites au bilan annuel du programme travaux de l'exercice concerné. 
Ce contrôle est indispensable pour apprécier l'atteinte par le concessionnaire des objectifs financiers 
fixés dans le PPI. 

Pour mémoire et comme rappelé précédemment, le contrat de concession prévoit que la non-atteinte 
des objectifs financiers fixés dans un PPI conduit à une sanction financière pour le concessionnaire. 

4. Présentat ion de l'aff aire 

4.1- Rappel du contexte 

Pour mémoire, lors des précédents comités, le SIPPEREC : 

A constaté le non-respect de l'engagement financier pris par Enedis pour le PPI 2016~2019, 

A émis un avis très zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAréservé du SIPPEREC sur le programme pluriannuel des investissements 
2020-2023 retenu par Enedis, 

A émis un avis négatif sur le PPI pour la période 2024-2027, alors même qu'Enedis avait 
accepté de coconstruire le document avec le SIPPEREC et d'actualiser les coûts unitaires, ce 
qui représentait des avancées notables par rapport aux PPI précédents. 

Toutefois, les retards accumulés depuis 2016 dans la réalisation des travaux visés dans le SDI et 
l'absence d'engagement d'Enedis pour les combler d'ici 2029 ne permettent pas au SIPPEREC de 
valider les trajectoires proposées. 

4.2- Les c onstats du SIPPEREC sur le bi lan du p rogramme travaux 2023 

Le programme travaux 2023, objet de la présente affaire, est le dernier programme travaux de la période 
pluriannuelle 2020-2023. 

La taille et la constitution de l'échantillon d'opérations, objet du contrôle, sont définies dans l'accord de 
méthode, ainsi que les documents à contrôler par affaire. 

Pour l'exercice 2023, l'échantillon audité est constitué des 106 affaires situées sur 9 communes du 
SIPPEREC (Alfortville, Antony, Asnières-sur-Seine, Colombes, Montreuil, Rosny-sous-Bois, Rungis, 
Saint-Ouen-sur-Seine et Sceaux) tirées au sort parmi 903 opérations listées au programme travaux 
2023 remis par Enedis. 

Au-delà du contrôle détaillé des 106 opérations visées dans l'échantillon, une analyse des autres 
opérations inscrites par Enedis au bilan intégral du programme travaux 2023 est également menée afin 
notamment d'écarter des opérations, contrôlées les années précédentes et retirées du SOI, mais 
qu'Enedis maintient cependant dans les bilans intégraux qu'elle produit. 

Il ressort de l'analyse des éléments recueillis lors du contrôle et des échanges avec Enedis les écarts 
suivants, nécessitant une correction des dépenses portées au bilan du programme travaux 2023. 

4.2.1- Opérat ions de renouvell ement de réseaux HTA en pap ier imprégn é (CPI) 
avec d'autres types techno log ies de câb les 

Ce cas de figure concerne l'objectif 2. 

Lors d'opérations de renouvellement de câbles HTA, Enedis procède au renouvellement des câbles CPI 
les plus anciens et visés dans l'objectif du SOI, ainsi que des câbles à isolation synthétique d'ancienne 
génération. Ces derniers ne sont néanmoins pas visés dans l'objectif 2 du SOI. 

Afin de prendre en compte le renouvellement du réseau HTA en CPI de ces affaires, le SIPPEREC a 
indiqué à Enedis être prêt à accepter de retenir ces opérations en n'affectant qu'une partie des 
dépenses de celles-ci au SDI, calculée zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAau prorata de la longueur de câbles CPI renouvelés ou 
abandonnés dans le linéaire total de câbles HTA traités. 
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En effet, retenir la totalité de la dépense conduit à consacrer une part de l'engagement financier 
d'Enedis pour des objets non visés dans le SOI. l.'enqaqement financier d'Enedis dans le SOI reste une 
part minoritaire des investissements d'Enedis et cette dernière réalise bien des investissements non­ 
inscrits au SOI. 

Cependant, dans ses remarques sur la version provisoire du rapport de contrôle, Enedis indique qu'elle 
souhaite que les dépenses d'une affaire visant le renouvellement de câbles CPI soient prises en compte 
en totalité. 

Compte tenu de la réponse d'Enedis à sa proposition et afin de conclure sans délai sur le bilan du 
programme travaux 2023 et du PPI 2020-2023, zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAles opérat ions compo rt ant une part notab le de 
câb les renouvelés q u i ne sont pas du CPI sont ret irées du S DI dans leur intégralité et non p as 
proport ionnell ement com me proposé par le SIPPEREC. 

Le SIPPEREC a observé que, dans les opérations contrôlées et traitant le renouvellement d'autres 
câbles HTA en complément du renouvellement de câbles CPI, la dépense totale de l'opération achevée 
rapportée au linéaire de câble HTA CPI renouvelé excède 350 € (vs 160 €/ml retenu par Enedis pour le 
PPI 2020-2023). Ce critère permet d'identifier les opérations qui, manifestement et pour une part 
importante de la dépense, traitent du renouvellement d'autres câbles que le CPI et de les exclure. 

4.2.2- Des o pérat ions présentées dans le bi lan du p rogramm e travaux ne 
présentent pas les cr itères d 'élig ib il ité défi n is par le SDI 

Le SOI vise des travaux réalisés sous la maîtrise d'ouvrage d'Enedis et de façon délibérée, c'est-à-dire 
hors de toute obligation technique ou réglementaire. Ces travaux dits zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA« délibérés » visent, pour 
l'essentiel des objectifs, le renouvellement d'ouvrages sans attendre une avarie ou la résilience du 
réseau. Les travaux de renouvellement, ne présentant pas une vétusté et une incidentologie avérées, 
n'entrent donc pas dans le champ du SOI. 

Deux objectifs sont principalement concernés : zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

L 'o bj ec t i f 4 : r en o u v e ll em en t d u B T s o u t erra i n in c i d en t o g èn e 

Dans certaines opérations, la datation tronçons de câbles renouvelés n'est pas entièrement ou 
partiellement décrite dans les plans communiqués ou dans l'inventaire technique à disposition du 
SIPPEREC, ce qui ne permet pas de confirmer sa vétusté. 

L 'o bj ec t i f 5 : ren o u v e ll em en t d es éq u ip em en ts é lec t r iq u es d es p o s t es H TAIB T 

Enedis a indiqué identifier des types de matériel de cellules HTA incidentogène, en se fondant sur le 
retour d'expérience des exploitants. A la demande du SIPPEREC, Enedis a communiqué la liste 
exhaustive de ces matériels visant clairement les types de cellules HTA, tels que renseignés par Enedis 
pour chaque poste HTA/BT dans le dernier fichier à jour remis en octobre 2023, afin de les prendre en 
compte dans le critère incidentologique. 

Le rapport de contrô le prévo it de ret irer du p rog ramme travaux 2023 les o pérat ions cons istant 
en u n renouvell ement lo rsqu e les c r itères d'élig ib ili té ne sont pas fo ndés. 

4.2.3- Enedis maint ient dans le programme travaux des o pérat ions contrô lées par 
le SlPPEREC lors d 'exer cic es précédents et ret irées du bi lan du PPI 

Ce cas concerne principalement : 

L 'o bj ec t i f 6 : en fo u i r l a t o ta li t é d es r és eau x B T aér ien s fil s n u s du schéma directeur des 
investissements du SIPPEREC, est défini comme devant être mis en œuvre « zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAdans les 
conditions de la convention de gestion fils nus » 

La convention de gestion fils nus, conclue en avril 2016, confie à Enedis la maîtrise d'ouvrage des 
· travaux d'enfouissement du réseau BT en fils nus jusqu'au 31 décembre 2021. Aucune prolongation de 

cette disposition n'a été conclue. 
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· A la demande d'Enedis, le SIPPEREC, maître d'ouvrage à compter du 1er janvier 2022 pour 
l'enfouissement des linéaires de fils nus restant sur son territoire, a autorisé Enedis à achever des 
chantiers déjà engagés (opérations devant s'achever au 31 décembre 2022) ainsi qu'à réaliser des 
chantiers pour lesquels des études ou des contacts ont déjà été menés (opérations devant s'achever 
au 31 décembre 2023). 

Tenant compte de la volonté d'Enedis de continuer à participer à l'effort d'enfouissement du réseau fils 
nus au-delà du 31 décembre 2021, le SIPPEREC a mis en place une procédure permettant à Enedis 
de mener des opérations précisément désignées et pour lesquelles Enedis doit rendre des comptes 
trimestriellement, au SIPPEREC, sur l'état d'avancement. 

Le SIPPEREC a écarté ces opérations lors du contrôle du programme travaux 2021 car elles n'étaient 
pas achevées au 31 décembre 2021 au sens de la convention de gestion pour l'enfouissement du 
réseau BT en fils nus qui précise que l'opération est achevée et comptabilisée dans le bilan spécifique, 
et donc validée définitivement dans le programme travaux, lorsque la possibilité de mise en exploitation 
de l'ouvrage est délivrée par Enedis. 

Passant outre cette règle découlant de l'application des accords entre les parties, Enedis a maintenu 
ces opérations dans le programme travaux 2023. Elles sont donc écartées. Seules les opérations visées 
dans un des bilans produits par Enedis conformément à la convention fils nus et pour lesquelles des 
dépenses résiduelles seraient présentées dans les programmes travaux, sont maintenues. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Le rapport de contrô le prévoit de ret irer du programme travaux 2023 les op érat ions déjà écart ées 
pour les m êmes raisons du p rogramm es travaux 2022 : 

So it parce qu'elle s sont réalisées en dehors du cadre du SDI, 

So it parce qu'ell es ne v isent pas la c ib le défi n ie et valorisée fi nancièrement par Enedis 
pour le PPI 2020-2023. · 

4.2.4- Taux par commune d'opérat ions contrôlées nécessitant un ajustement des 
dépenses et concl us ion du contrô le de l' échantill on 

Afin de définir si le contrôle est satisfaisant, il convient, selon les termes de l'article 7 de l'accord de 
méthode relatif aux modalités de suivi et de réalisation du schéma directeur, que le taux du 
« zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAnombre d'opérations vérifiées pour chaque commune ne. nécessite pas d'aiustement du montant 
réalisé » atteigne au moins 80% pour chaque commune visée par l'audit. 

Or, constatant que 24 affaires sont écartées ou voient leurs dépenses corrigées, le taux de 80% 
d'affaires sans correctif n'est pas atteint pour les communes d'Alfortville, Rosny-Sous-Bois, Saint-Ouen­ 
sur-Seine et Sceaux. 

Le contrô le du bi lan du p rogramme travaux 2023 n'est pas satisfaisant selon les c r itères défi n is 
par l'art icle 7 de l'accord de méthode relat if aux mod ali tés de suiv i de la réalisat ion du schéma 
directeur . 

Il est à noter que si Enedis avait tenu compte des affaires écartées les années précédentes lors des 
contrôles opérés par le SIPPEREC, le résultat aurait été meilleur. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

montant 2023 nombre montant des montpnt montant 
taux/en 

nombre affaires affaires nombre} 
Commune des affaires à affaires affaires affaires affaires 

d'affaires 
contrôler contrôlées contrôlées 

validées 
validées 

rejettées 
rejettées 

d'opération 

s validées 
ALFORTVILLE zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA7 44 026,51 € 7 44026,51€ 4 41120,25 € 3 2 906,26€ 

ANTONY 5 21393,62 € 5 213~3,62€ 5 21393,62 € 

ASNIERES-SUR-SEI NE 17 1 075 650,86 € 17 1 075 650,86 € 16 1 048 447,98 € 1 27 202,88 € 

COLOMBES 11 729 238,75 € 11 729 238,75 € 9 141604,45 € 2 587 634,30€ 
MONTREUIL 30 1 777 002,85 € 30 1 777 002,85 € 24 1 510 385,40 € 6 266 617,45 € 

ROSNY-SOUS-BOIS 5 155 332,47 € 5 155 332,47 € 2 31405,06 € 3 123 927,41 € 

RUNGIS 6 283177,16€ 6 283 177,16 € 6 283177,16€ 

SAINT-OUEN 15 3 654 186,10 € 15 3 654 186,10 € 10 1 079 392,02 € 5 2 574 794,08 € 

SCEAUX 10 48162,66 € 10 48162,66€ 6 33196,53 € 4 14 966,13 € 
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4.2.5- Autres constats lo rs de l' analys e des autres aff aires port ées au programm e 
travaux 2023 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

L'analyse du fichier remis par Enedis conduit aux constats et demandes de retrait pour 
117 affaires non-visées dans l'échantillon contrôlé, mais découlant des affaires déjà retirées les années 
précédentes et qu'Enedis a de nouveau comptabilisées. 

Les constats conduisant au retrait de ces affaires sont : 

Les opérations retirées du SOI au cours des contrôles menés les années précédentes 
(54 opérations), 

Les opérations affectées à l'objectif 6 (enfouissement du réseau BT en fils nus) et non-visées 
dans un bilan d'enfouissement du réseau BT fils nus par Enedis (5 opérations), 

Les opérations affectées à l'objectif 5 (renouvellement des équipements électriques de postes 
HTA/BT) pour lesquelles le SIPPEREC a sollicité des compléments d'information3 et qui ne 
respectent pas les critères d'éligibilité du SOI (41 opérations), 

Les opérations affectées à l'objectif 2 (renouvellement de câbles HTA CPI) achevées en 2023 
visant le renouvellement d'autres câbles que les câbles HTA CPI (17 opérations). 

4.3- Le bi lan du PPI 2020-2023 

4.3.1- L'object if fin anc ier 

A son terme, Enedis a largement dépassé l'objectif financier global du PPI 2020-2023, atteignant les 
129%. 

On constate que, comme l'avait indiqué le SIPPEREC dans ses délibérations relatives au PPI 2020- 
2023, l'objectif financier pour l'objectif 1 (sécurisation des postes sources) était très largement sous­ 
estimé. Le large dépassement de l'objectif financier pour la sécurisation des postes sources compense 
le retard pour l'objectif 3 relatif à la sécurisation du réseau face aux crues (19% à mi-PPI, fin 2021, 27% 
à fin 2022 et 42% à fin 2023). 

Malgré le retard constaté sur l'objectif 3, Enedis a atteint sans difficulté l'objectif financier global, seul 
sanctionnable. Enedis avait atteint 89% de son engagement financier dès fin 2022. 

L'att einte de ces ob ject ifs fin anc iers , outre la faib le est imation in it iale des c oûts un itaires 
appli qués au x ob ject ifs techn iques , a été largement soutenue par l' inf lat ion en 2022 et 2023, 
Enedis refusant de conclu re des PPI en euro s courants . 

Cela explique le très fort dépassement du montant total de 122 millions d'euros sur zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAla période et cela 
montre le trop faible investissement pour la résilience du réseau face au risque liés aux crues : seul 
objectif très nettement en retrait, y compris sur le plan financier. 

Objectif non Dépenses prog ramm e travaux zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA(En milÜons €) Att einte de 
Objecti fs du SDI accept é par 

2020 2021 2022 2023 
l'object if fin anc ier 

leSIPPEREC C duPPI 

Objectif 1 : Sécurisation des postes sources 1 4,9 1,8 2,2 0,8 970% 

Objectif2 : Renouvellement HTA souterrain CPI 
57 10,3 19,9 27,6 27,7 150% 

(câble en papier imprégné) 

Objectif 3 : Risque crue 5 0,6 0,3 0,4 0,8 42% 

Objectif 4: Renouvelleme nt BT souterrain 
37 9,8 12,4 16,7 17,3 152% 

incidentogéne 

Objectifs: Postes HTA/BT 8 1,9 2,7 2,7 1,5 110% 

Objectif6: Enfouissement BT « Fils Nus» 1.4 4,5 3,7 0,8 0 64% 

Total 122 30,99 39,97 38,1 48,1 129% zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
Dont correctif après vérification des Programmes 

0 0,7 12,3 
2021 et2022 

3 Les cellules HTA des postes ont été renouvelées. Or, selon les éléments communiqués par Enedis, les postes 
concernés disposent de cellules posées au cours des années 1990 ou 2000, donc récentes. Cette incohérence 
apparente a conduit le SIPEPREC à demander des compléments d'informations remis par Enedis. 
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4.3.2- Les object ifs techn iqu es zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Les objectifs techniques, pour leur part, ne sont que faiblement avancés, alors que la moitié du SOI est 
désormais dépassée : 

L'objectif 1 relatif à la sécurisation en cas de perte d'un poste source. A fin 2023, l'objectif a été 
atteint pour 10 des 13 postes sources de la cible, 

Les objectifs 2 et 4, relatifs au renouvellement des réseaux HTA et BT, sont en net retard et 
n'ont pas été atteints, réciproquement à 33% et 48%, 

L'objectif 3, visant à accroître la résilience lors de crues, marque le retard le plus fort : Enedis a 
traité, en quatre années, seulement 30 postes sur la cible de 116 postes (coupés non-inondés 
par an scénario 0.8) qu'elle s'était elle-même fixée (soit 26%), 

L'objectif 5, visant le renouvellement des équipements électriques de poste se rapproche de 
l'objectif à la fin du PPI (84%), 

Enfin, l'objectif 6, concernant l'enfouissement du réseau fils nus, s'est conclu en décembre 2021 
par le constat du non-respect par Enedis de son engagement, pris en 2011 et aménagé en 
2016, d'enfouir la totalité du réseau BT en fils nus. 

En effet, 46 km restaient à enfouir au 31 décembre 2021, sous la maîtrise d'ouvrage du 
SIPPEREC. 

Object if techn iqu e du PPI 2020-2023 
Réali sat ions Taux d'atteinte 

Object ifs du SDI techn iques à fi n de l'object if 
non-validé par le SIPPEREC 

2023 techn iqu e zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Taux moyen de reprise des usagers 
Objectif 1 : Sécurisation BT par manœuvres télécommandées 10 des 13 postes 

NC 
des postes sources (PS) sous 1 h pour 13 PS désignés dans le sources de la cible 

SDI 
Objectif 2: 

Renouvellement HTA 
355km 115 km 33% 

souterrain CPI (câble en 
papier zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAirnpréqné) 

100% des clients coupés en zone non 
Objectif 3 : Risque crue inondée au scénario 0.8 (2018) 30 postes sur 116 26% 

116 postes 
C 

Objectif 4: 
Renouvellement BT 150km 71 km 48% 

souterrain incidentoqène 
Objectif 5 : Postes 

370 postes 309 postes 84% 
HTA/BT 

Objectif 6: 
Il reste 46 km de réseau BT à enfouir à 

Enfouissement BT « Fils 35 km (1) 
fin 2021 

Nus» 

(1) : Enedis affiche, dans sa proposition de PP/ 2020-2023, ne pas respecter l'engagement de la convention fils 
nus en achevant l'enfouissem ent au 31 décem bre 2021. 

Ces constats confirment les remarques formulées par le SIPPEREC sur le PPI 2020-2023, décidé par 
Enedis, précisant que les object ifs fi nanci ers , seuls sanctionn ables , ne sont pas défi n is en 
cohérence avec les object ifs techn iques . Les premiers sont largement atteints et même dépassés, 
tandis que les seconds restent loin de la cible. 

5. Pièce annexe et p ièce consultab le 

Le rapport définitif de contrôle est communicable par mail, sur demande à secretariat­ 
instances@sipperec.fr. 
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6. Déc is ion zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Il est proposé d'approuver le rapport de contrôle du programme travaux 2023 des investissements sur 
le réseau concédé, menés par Enedis dans le cadre du schéma directeur des investissements. 

La délibérat ion n° 2024-12-91 est adoptée à l'un anim ité. 

Af fa ire n° 10 
Sub vent ion au musée pour la Mémoire de l'Électr ic ité, du Gaz et de !'Ec lairage public 

Rapporteur: Florence Crocheton-Boyer, Vice-Présidente 

1 ~ Ob jet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet d'approuver une subvention au profit du musée pour la Mémoire de 
!'Électricité, du Gaz et de !'Eclairage public (MEGE). 

2- Contexte 

MEGE est une association créée en 1992 par des agents et anciens agents, entièrement bénévoles et 
passionnés, d'Électricité de France .(EDF) et de Gaz de France (GDF). Elle bénéficie du soutien 
d'Enedis, EDF, ENGIE, Citélum et de la Fondation EDF. 

Selon ses propres termes, « zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAl'objet de l'Association est de promouvoir la recherche, la conservation et 
la présentation des matériels et documents mis en œ uvre pour assurer la distribution de l'électricité et 
du gaz en région parisienne, la première utilisation de ces énergies ayant été l'éclairage public ». 

De« Musée de l'Electricité, du Gaz et de l'Éclairaqe Public», elle est devenue en 2002 « Mémoire » 
pour insister sur cette vocation mémorielle et plurielle : mémoire de l'évolution des technologies, des 
organisations, des conditions de travail, afin de maintenir un fil conducteur entre le passé et le présent, 
l'un permettant de mieux comprendre l'autre. 

L'association, grâce à l'engagement de ses bénévoles et aux dons et subventions qu'elle reçoit, glane 
des livres, affiches, outillage et matériels, exposés sur son site de Nanterre, d'environ 1 000m2

. 

3- Enjeu 

Le Syndicat souhaite soutenir cette association qui contribue à un objectif en lien avec les activités du 
SIPPEREC, en maintenant l'histoire et la mémoire de l'électricité, compétence fondatrice du Syndicat. 

4- Présentat ion de l'aff aire 

A l'occasion des 100 ans du SIPPEREC, le MEGE a fourni gracieusement des photos et documents qui 
ont été reproduits sur des supports positionnés à l'accueil des invités, mais a également prêté des 
matériels anciens, captivants, qui ont été exposés au Pavillon Baltard. 

Le MEGE a également accueilli l'équipe de la Direction générale adjointe de la concession électricité 
pour une journée de travail, dont une visite gratuite du musée, commentée par des bénévoles, qui a 
permis aux membres de l'équipe « Electricité » de découvrir l'histoire de l'électricité, du gaz et de 
l'éclairage, et d'échanger avec les bénévoles sur leurs métiers. Cette journée a permis de mettre en 
perspective le travail effectué par les équipes du Sipperec et d'en échanger avec d'anciens agents du 
concessionnaire Enedis. 

L'équipe du MEGE a proposé de renouveler cette expérience autant que le souhaitera le SIPPEREC, 
pour des journées d'échanges ou tout autre événement. 

C'est grâce à ces diverses actions que le SIPPEREC a pu découvrir plus avant cette association et a 
constaté qu'elle contribuait à un objectif en lien avec les activités du SIPPEREC, en maintenant l'histoire 
et la mémoire de l'électricité, compétence fondatrice du Syndicat. 
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Il est donc proposé de soutenir cette association dans ses activités et de contribuer, par une subvention 
de 5 000€, au développement du musée par l'acquisition de nouveaux matériels et documents 
concourant à la préservation de la mémoire du service public de !'Électricité. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

5- Décis ion 

En conclusion, il est proposé au comité d'attribuer une subvention de 5 000 € à MEGE afin de soutenir 
financièrement l'activité du musée et l'enrichissement des collections. 

Alain Br iff aut , Président de l'association MEGE 

L'association MEGE, Mémoire de !'Électricité, du Gaz et de !'Eclairage public, située à Nanterre, a été 
créée il y a plus d'une trentaine d'années, à une époque où les leaders de l'industrie se sont interrogés 
sur la conservation du patrimoine. 

Est-ce qu'il fallait, de paliers technologiques en paliers technologiques faire appel à des ferrailleurs qui 
s'en frottaient les mains ou alors conserver des traces pour constituer une mémoire, un lieu de mémoire 
sociale en quelque sorte pour évoquer l'histoire des métiers auprès des jeunes embauchés des 
différentes entreprises. · • 

Et, petit à petit les différentes entreprises ont créé des lieux d'information : les mines ont fait des choses 
intéressantes, l'aérospatial, l'aéronautique, la SNCF aussi. EDFa créé le musée Electropolis à 

. Mulhouse. Si vous êtes intéressés par le sujet qui est votre cœur de métier, quelque part, c'est tout à 
fait passionnant de cheminer zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà travers l'histoire de l'électricité et à travers l'histoire d'EDF. Plus 
modestement, au périmètre de la distribution, qui était mixte à l'époque (électricité et gaz), la direction 
régionale a décidé de créer cette association, avec, au départ, avec des objectifs très modestes en 
mettant de côté des objets qui ont fait l'histoire, à savoir des becs de gaz, différents types de 
transformateurs, de compteurs, des appareils de mesure, etc ... 30 ans après, l'ambition a cru. Nous 
accueillons environ 600 personnes par an dans nos murs. C'est avec un immense plaisir que nous 
partageons notre passion. 

Nous avons eu beaucoup de plaisir à recevoir les équipes du SIPPEREC, dans cet esprit et nous 
sommes évidemment très heureux, à travers le don que vous nous avez fait. Il va être utilisé pour 
amplifier nos collections d'objets qui retracent l'histoire des différentes énergies. Je remercie donc le 
SIPPEREC. 

La délibérat ion n° 2024-12-92 est adoptée à l'un anim ité. 

Aff aire n° 11 
Créat ion d'un e société pub lique locale par le SIPPEREC et les commun es de Vill iers-sur­ 

Marn e, Bry -sur-Marn e et Noisy -le-Grand 

Rapporteur: Rodéric Aarsse, Vice-Président 

1- Objet de l'aff aire 

Cette affaire a pour objet d'approuver, en vue de la réalisation d'un réseau de chaleur à base de 
géothermie profonde sur les communes de Villiers-sur-Marne, Bry-sur-Marne et Noisy-le-Grand, la 
création d'une Société Publique Locale (SPL) et de désigner les représentants du SIPPEREC qui 
siègeront au Conseil d'administration de ladite société. 

2- Contexte 

Le SIPPEREC a réalisé en 2023-2024 une étude de faisabilité pour le développement d'un réseau de 
chaleur sur le territoire des villes de Bry-sur-Marne, Villiers-sur-Marne et Noisy-le-Grand. · 

A la suite de cette étude qui concluait à l'intérêt d'un projet de géothermie profonde, les trois villes ont 
confirmé, lors du comité de pilotage du 23 avril 2024, leur volonté d'être accompagnées par le 
SIPPEREC pour réaliser un réseau de chaleur urbain et de lancer les démarches de création d'une 
future Société Publique Locale (SPL) qui portera le projet. 
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3- Enjeux zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Dans un contexte de tensions fortes sur les prix des énergies fossiles et de crise climatique, le 
développement des énergies renouvelables permet de contribuer à l'atteinte des objectifs de neutralité 
carbone définis par l'Etat. 

La création d'un réseau de chaleur à base de géothermie est en effet un mode de chauffage urbain, 
aux fonctionnements et qualités éprouvés, qui permet de limiter le recours aux énergies fossiles tout en 
proposant aux usagers un prix de la chaleur moins dépendant des fluctuations du marché de l'énergie. 

Dans ce cadre, le SIPPEREC est un acteur public expérimenté qui accompagne les collectivités dans 
la mise en œuvre de réseaux de chaleur à base de géothermie profonde. Aujourd'hui, le SIPPEREC 
est partie prenante d_e 5 réseaux de chaleur en exploitation et de 3 autres en développement, dont 
plusieurs d'entre eux sont gérés dans le cadre d'une Société Publique zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBALocale (SPL). 

4- Présentat ion d e l'aff aire 

4.1 Cadre jur id ique 

Dans le cadre de la compétence « Développement des énergies renouvelables » et dès lors que les 
collectivités l'ont sollicité, le SIPPEREC peut mettre en œuvre, des actions et opérations de production 
et de distribution d'énergie géothermique. C'est dans ces conditions que les communes de Villiers-sur­ 
Marne, Bry-sur-Marne et Noisy-le-Grand ont, respectivement, par délibération du 12 novembre 2015, 
15 décembre 2022 et 23 mai 2024, décidé d'adhérer à la compétence « Développement des énergies 
renouvelables » prévue à l'article 6 bis des statuts du SIPPEREC. 

4.2 Pr inc ipaux résultats de l'étude de fa isab il ité 

La dernière phase de l'étude de faisabilité sur les villes de Villiers-sur-Marne, Bry-sur-Marne et Noisy­ 
le-Grand s'est déroulée au premier semestre 2024. Elle a permis de démontrer la pertinence de réaliser 
deux doublets géothermiques au Dogger pour alimenter à 73% en énergies renouvelables un réseau 
de chaleur d'environ 33 kilomètres. 

Les investissements correspondants à ce projet sont évalués à 108 millions d'euros hors taxes. Le site 
de forage sera situé sur une partie du complexe sportif Octave Lapize à Villiers-sur-Marne sur lequel 
seront implantés les doublets et la centrale géothermale. 

Le futur réseau de chaleur permettra de couvrir 149 gigawatts-heure (GWh) de besoins identifiés soit 
l'équivalent d'environ 20 000 logements selon la répartition suivante : 29% sur la commune de Villiers­ 
sur-Marne, 21% sur la commune de Bry-sur-Marne et 50% sur la commune de Noisy-le-Grand. 

Une étude de maîtrise d'œuvre à réaliser par la future SPL viendra consolider ces prévisions. 

4.3 Créat ion de la Soc iété Pub lique Locale (SPL) 

Le SIPPEREC et les communes de Villiers-sur-Marne, Bry-sur-Marne et Noisy-le-Grand souhaitent 
confier ce projet à une société publique locale qui agirait exclusivement pour leur compte et sur leur 
territoire. 

Le SIPPEREC et les 3 communes proposent donc de créer une société publique locale, à capitaux 
100% publics afin que le SIPPEREC lui confie, par voie de délégation de service public, la construction 
et l'exploitation du réseau de chaleur à base de géothermie. 

Compte tenu du contrôle analogue4 exercé conjointement par les villes et par le SIPPEREC en sa qualité 
d'autorité délégante de la SPL, aucune mise en concurrence n'est nécessaire dans ce cadre. 

Les communes concernées par ce projet ont prévu de délibérer dans le courant du mois de décembre 
2024 pour créer la SPL et désigner leurs représentants. 

4 Contrôle analogue : L'article L. 3211-1 du Code de la commande publique dispose qu'un « (. .. ) pouvoir 
adjudicateur est réputé exercer sur une personne morale un contrôle analogue à celui qu'il exerce sur ses propres 
services, s'il exerce une influence décisive à la fois sur les objectifs stratégiques et sur les décisions importantes 
de la personne morale contrôlée». 
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La répartition du capital, qui s'établirait à 2,5 millions d'euros, serait la suivante: 

Le SIPPEREC : 52 %, soit 1 300 000 euros d'apport en capital correspondant à 13 000 actions ; 

La commune de Noisy-le-Grand : 24%, soit 600 000 euros d'apport en capital correspondant à 
6 000 actions ; 

La commune de Villiers-sur-Marne : 12%, soit 300 000 euros d'apport en capital correspondant 
à 3 000 actions ; 

La commune de Bry-sur-Marne : 12%, soit 300 000 euros d'apport en capital correspondant à 
3 000 actions ; 

Le nombre d'administrateurs est fixé en fonction du capital détenu, comme suit : 

SIPPEREC : 4 administrateurs ; 

Villiers-sur-Marne : 1 administrateur ; 

Bry-sur-Marne : 1 administrateur ; 

Noisy-le-Grand : 1 administrateur. 

La commune de Noisy-le-Grand dispose de deux postes de censeurs, la commune de Villiers-sur-Marne 
dispose d'un poste de censeur et la commune de Bry-sur-Marne dispose également d'un poste de 
censeur. 

A vocation consultative, ces derniers serontdésignés en Conseil d'administration. 

Dans ce cadre, la création de la SPL implique la désignation des représentants du SIPPEREC au sein 
de l'Assemblée générale et du Conseil d'administration de la société. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

5- Pièces ann exes et pièces consu ltab les 

Les projets de statuts de la SPL sont consultables sur demande auprès de : secretariat­ 
instances@sipperec.fr. 

6- Déc is ion 

Il est proposé d'approuver la création d'une Société Publique Locale (SPL), entre le SIPPEREC et les 
communes de Villiers-sur-Marne, Bry-sur-Marne et Noisy-le-Grand et de désigner les représentants du 
SIPPEREC au sein de l'Assemblée générale et du Conseil d'administration. 

Concernant les représentants du SIPPEREC, il est proposé les désignations suivantes : 

Comme représentant permanent du SIPPEREC à l'assemblée générale des actionnaires et au 
Conseil d'administration, le Président, Jacques J.P. Martin, 

Comme représentants permanents du SIPPEREC au Conseil d'administration, Florence 
Crocheton-Boyer, Vice-Présidente, Thierry BARNOYER, Vice-Président, · Daouda Keita, 
délégué titulaire de la ville de Bagnolet. 

Pour cette désignation, il est proposé de ne pas recourir au scrutin secret en application de l'article 
L.2121-21 du Code général des collectivités territoriales. 

Jean-Phili ppe Begat , délégué titulaire de Villiers-sur-Marne 

Je remercie le SIPPEREC qui nous accompagne depuis 2015 sur la compétence « énergies 
renouvelables ». Nous sommes très satisfaits des prestations. Dans le déroulement des opérations, je 
constate avec satisfaction que les compétences sont là, soit au niveau, technique, administratif ou 
juridique et financier, nous sommes vraiment très satisfaits par l'accompagnement du SIPPEREC, Nous 
arrivons à l'étape de la création de la SPL, c'est une étape marquante. 

Il n'y à pas d'autre remarque. Le Président soumet au vote les deux délibérations, l'une après l'autre. 

Les délibérat ions n° 2024-12-93 et n° 2024-12-94 sont adoptées à l'unanim ité. 
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Aff aire n° 12 
Réseau de géotherm ie : Augmentat ion d e cap ital de la Société Publique tocale S.E.E.R zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Rapporteur : Gilles Gauche Cazalis, Vice-Président, 

Phili ppe Rio , Serge Franceschi, Florence Crocheton-Boyer , adm in istrateurs de la SPL S.E.E.R, 
sort ent de la sall e. 

1- Ob jet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet d'approuver l'augmentation du capital social de la SPL SEER, 
concessionnaire du réseau de géothermie sur le territoire des communes de Grigny, Viry-Châtillon, 
Fleury-Mérogis, Sainte-Geneviève-des-Bois. 

2- Contexte 

Le SIPPEREC a confié, par voie de délégation de service public, à la SPL S.E.E.R, creee le 
3 mars 2014, la création d'un réseau de géothermie, la gestion et l'exploitation des réseaux de 
production, de distribution et de livraison d'énergie calorifique sur le territoire des communes de Grigny 
et Viry-Châtillon. 

Fin 2020, le périmètre de la délégation de service public a été étendu par un avenant n°3, aux villes de 
Fleury-Mérogis et de Sainte-Geneviève-des-Bois. 

Conformément aux décisions de son Conseil d'administration du 25 juin 2024, une augmentation du 
capital de la S.E.E.R est nécessaire afin de pouvoir répondre aux besoins financiers des nouvelles 
extensions envisagées. 

Conformément à l'article L.1524-1 du Code général des èollectivités territoriales, ces modifications 
doivent au préalable être approuvées par le Comité syndical du SIPPEREC, étant précisé qu'aux 
termes de l'article L. 225-19 du Code de commerce et de l'article 9 des statuts de la S.E.E.R, 
l'Assemblée générale extraordinaire (AGE), sur le rapport du Conseil d'administration, est seule 
compétente pour décider l'augmeritation du capital. · 

3- En jeux 

L'augmentation du capital de la SPL S.E.E.R permet: 

Un plan de développement dans les prochaines années, qui vise à alimenter de nouvelles 
villes (Morsang-sur-Orge, Savigny-sur-Orge, Juvisy-sur-Orge, Saint-Michel-sur-Orge) grâce 
à de nouveaux forages géothermiques tout en continuant son plan de développement sur 
les communes déjà raccordées ou via des experts ; 

D'accélérer la décarbonation de l'alimentation en chaleur grâce à un service public offrant 
une énergie renouvelable de récupération à des prix les plus bas possible ; 

De consolider les fonds propres de la Société. 

4- Présentat ion de l'aff aire 

L'augmentation de capital de la Société serait d'un montant nominal de 1 688 600 euros, pour le porter, 
à l'issue de la réalisation définitive de l'augmentation de capital social à un montant de 3 688 600 euros, 
par la création et l'émission de 16 886 actions nouvelles d'une valeur nominale de 100 euros assorties 
d'une prime d'émission unitaire de 77,67 euros. 

4.1- Entrée de nouveaux act ionnaires et mod ifi cat ion du nombre d 'act ions : 

4.1.1 Pr ise de part ic ipat ion au cap ital de Grand Par is Sud : 

Sur le périmètre de la communauté d'agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart (Grand 
Paris Sud), le potentiel de développement est conséquent. 
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Dans cette logique, Grand Paris Sud souhaite s'inscrire dans la dynamique portée par la S.E.E.R. 11 est 
donc prévu qu'elle puisse entrer zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà l'actionnariat de la société publique locale à hauteur du potentiel 
géothermique identifié, comme le veut la règle de répartition aujourd'hui fixée dans le pacte 
d'actionnaires. 

La prise de participation de Grand Paris Sud au capital de la société s'effectuerait d'une part, par voie 
de souscription à une augmentation en numéraire de la société de 5 517 actions pour un montant de 
souscription 980 205,39 €, d'autre part par cession de 2 287 actions de la ville de Grigny pour un prix 
global de 406 331 €, soit un total de 7 804 actions (21, 16% du capital social). · zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

4.1.2 Prise de part icipation au capital de la vill e de Morsang-sur-Orge: 

La prise de participation de la ville de Morsang-sur-Orge s'effectuerait par voie de souscription à hauteur 
de 1 237 actions soit un montant de souscription de 219 777,79 euros, qui lui conférerait 3,35% du 
capital social. 

4.1.3 Modifi cation du nombre d'actions du SIPPEREC: 

Afin de maintenir son niveau de détention du capital dans la S.E.E.R à 60%, la prise de participation du 
SIPPEREC serait de 1 O 132 actions nouvelles pour un montant de souscription de 1 800 152,44 euros. 

4.2 - Evolution du capital, et de la gouvernance : 

4.2_.1. Evolution du capital 

L'évolution du capital social de la SEER serait donc la suivante : 

Act ionn aires 

Situation actuelle 

· Détent ion (%) 
Nol'l} bre 

act ion s 
ltétent ion (€.) 

SIPPEREC 

~_r:igny 

Viry-Châtillon 

Sainte-Geneviève des Bois 

Fle_ury-Mér~is 

Grand Paris Sud 

Morsang-sur-Orge zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
1:rri ! · - - 

60,00o/~ 12 000 1 200 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA.9o~oq € 
17,15% 3430 343 000;00€ ---· -· --- ~-~ 
7,35% 1470 147 0.9~_20 € 

9.,00~_ 1800 180 0_2Q~0€ - 
6,50% 1300 130000,00€ zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

100,00%  20 000 2 000 000,00 € 

Situation future 

Détention 'Nombre" 
Dét,tion (€) 

(%) 
"IW 

act ion s· 'Eh 

6_2,0Q% 22132 2 213 200,00 ~ 
- 

3,10% 1143 11:_4_100,02_~ - - -·- 
3,99% 1470 147 000,00€ 

4_,~~ 1800 180 000,00€ 
- 

3,52% 1300 130000,00€ 

21,16% 7 804 7804_00,00€ 

3,35% 1237 123 700,00 € 

100,00%  - .~ 
3688§ 3 688 600,00 € 

4.2.2. Gouvernance 

Compte-tenu de l'évolution de la répartition du capital de la SPL S.E.E.R postérieurement à 
l'augmentation de capital social et à la cession d'actions entre la Ville de Grigny et la Communauté 
d'agglomération Grand Paris Sud, il est proposé d'augmenter l'eff ectif du Conseil d'adminis tration 
en le portant de 13 à 18. Celui-ci sera alors composé comme suit : 

10 administrateurs représentant le SIPPEREC, 

1 administrateur représentant la Ville de Grigny, 

1 administrateur représentant la Ville de Viry-Châtillon, 

1 administrateur représentant la Ville de Sainte-Geneviève-des-Bois, 

1 administrateur représentant la Ville de Fleury-Mérogis, 

3 administrateurs représentant la Communauté d'agglomération Grand Paris Sud, 

1 administrateur représentant la Ville de Morsang-sur-Orge. 

Pour mémoire, à ce jour, les 7 représentants permanents du SIPPEREC au Conseil d'administration de 
la SPL SEER sont : 

Philippe RIO, 

Jean-Marie VILAIN, 

Serge FRANCESCHI, 
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Mathieu DEFREL, . 

Florence CROCHETON-BOYER, 

Jean-Pierre RIOTTON, 

Sophie RIGAULT. 

Afin d'atteindre le nombre de 10 représentants du SIPPEREC au conseil d'administration de la SPL, il 
convient de désigner zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA3 représentants s upplémentaires en complément des 7 désignés en 2020. · 

En outre, conformément aux dispositions du Pacte des Territoires, la présidence du Conseil 
d'administration est organisée selon un principe de rotation. 

En application de ce principe, et conformément à la délibération du Comité syndical du 13 octobre 2020, 
Monsieur Philippe RIO a été désigné représentant du SIPPEREC à l'assemblée générale des 
actionnaires, d'une part, et président du Conseild'administration de la SPL pour une durée de trois (3) 
ans succédant ainsi à Monsieur Jean-Marie VILAIN, d'autre part. 

4.3 - Mod ifi cation des Statuts et du Pacte d'actionnaires : 

4.3.1. Format ion du capital 

Conformément à ce qui précède, les Statuts de la SPL SEER sont modifiés. 

L'article 6 - zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA« Formation du capital » comprend la nouvelle composition d'augmentation de capital 
présentée ci-dessus, ainsi que l'augmentation du nombre d'administrateurs du Conseil d'Administration 
en le portant de 13 à 18, dont 10 pour le SIPPEREC. 

En conséquence des évolutions intervenues, le pacte des territoires conclu le 16 décembre 2020, dont 
l'objet était de définir les règles de gouvernance de la Société, conclu entre les actionnaires de la SPL 
se trouve modifié. 

En raison de l'entrée de la Communauté d'agglomération Grand Paris Sud et de la Ville de Morsang­ 
sur-Orge au capital de la SPL S.E.E.R, il est prévu de résilier l'ancien pacte d'actionnaires et de conclure 
un nouveau pacte d'actionnaires entre l'ensemble des actionnaires de la SPL S.E.E.R à l'effet de 
déterminer les règles de gouvernance au sein de la SPL (le « Pacte des Territoires » ). 

Le Pacte des Territoires mettrait notamment en place un comité d'engagement composé de 5 membres 
issus du conseil d'administration de la SPL S.E.E.R nommés pour une durée de trois (3) ans, à savoir: 

- Le président du conseil d'administration de la SPL S.E.E.R, 

- Le représentant du SIPPEREC désigné par le Comité syndical parmi les représentants du 
SIPPEREC au conseil d'administration de la SPL S.E.E.R, 

- Le représentant de la Ville de Grigny au conseil d'administration de la SPL S.E.E.R, 

- Le représentant de la Ville de Viry-Châtillon au conseil d'administration de la SPL S.E.E.R, 

- Un représentant de la Communauté d'agglomération Grand Paris Sud au conseil 
d'administration de la SPL S.E.E.R. 

Il est précisé que ce comité d'engagement constituera une instance de concertation entre les 
actionnaires y siégeant, en vue d'arrêter une position commune en amont des conseils d'administration 
et des assemblées générales de la SPL S.E.E.R. 

Par conséquent, le SIPPEREC devra désigner un de ses représentants au conseil d'administration de 
la SPL S.E.E.R pour siéger au sein du comité d'engagement. 

Le projet de Pacte des Territoires prévoit également un engagement du SIPPEREC de souscrire à 
l'augmentation de capital de la SPL S.E.E.R. à hauteur d'un montant de 1.800.152,44 euros (prime 
d'émission incluse). 

Conformément aux pouvoirs qui lui sont délégués dans le cadre de ses fonctions, le Président du 
SIPPEREC procédera à la signature dudit pacte modifié. 

4.3.2. Dénomination sociale 

Le principe de modification de la dénomination social de la SPL, qui est désormais dénommée 
« SEER » en lieu et place de « S.E.E.R », a été voté en Conseil d'administration du 
25 juin 2024. 
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5- Pièces annex.es et pièces consultables zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Le projet de Statuts de la SPL SEER est communicable par mail, sur demande à secretariat­ 
instances@sipperec.fr. 

6- Décision 

Il est proposé au comité d'approuver l'augmentation de capital de la Société Publique Locale S.E.E.R 
et désigner les représentants supplémentaires du SIPPEREC au conseil d'administration de la SPL 
S.E.E.R. 

Concernant les représentants supplémentaires du SIPPEREC, il est proposé les désignations 
suivantes: 

Comme représentants permanents du SIPPEREC au Conseil d'administration, Marie Jay, Vice­ 
Présidente, Bernard Gahnassia, délégué suppléant de la ville Puteaux, et Rodéric Aarsse, Vice­ 
Président. 

Crocheton-Boyer, Vice-Présidente, Thierry Barnoyer, Vice-Président, Daouda Keita, délégué 
titulaire. de la ville de Bagnolet. 

Comme représentant du SIPPEREC au comité d'engagement de la SPL S.E.E.R à compter de 
la signature du Pacte des Territoires, Jean-Pierre Riotton, Vice-Président. 

Pour cette désignation, il est proposé de ne pas recourir au scrutin secret en application de l'article 
L.2121-21 du Code général des collectivités territoriales. 

Il n'y a pas de remarque. Le Président soumet au vote les deux délibérations. 

Les délibérations n° 2024-12-95 et 2024-12-96 sont successivement appro uvées à l'unanimité. 

Phili ppe Rio et Serge Franceschi rentrent de la salle. · 

Aff aire n° 13 
SEM SIPEnR : Augmentation de capital 

Rapporteur : Marie-Pierre Limoge, Vice-Présidente 

Rodéric Aarsse, Samuel Besnard, Bert rand Voisine et Arnaud Brunel sortent de la salle. 

1- Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet d'approuver l'augmentation du capital social de la SEM SIPEnR. 

2- Contexte 

La SEM SIPEnR a été creee par délibération du Comité syndical du SIPPEREC du 
19 décembre 2013. Elle a pour objet le développement des énergies renouvelables. 

Le SIPPEREC en est l'actionnaire majoritaire à hauteur de 72,20%. Les deux autres principaux 
actionnaires sont la Caisse des Dépôts et Consignations, à hauteur de 21,20% et la SEM 
ENERCENTRE VAL DE LOIRE à hauteur de 4,40%. 

Afin de pouvoir répondre aux besoins financiers des projets futurs présentés dans son plan d'affaires 
2024 et conformément aux décisions de son Conseil d'administration du 26 novembre 2024, une 
augmentation du capital de la SEM est nécessaire, dès 2025. 
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Conformément à l'article L.1524-1 du Code général des collectivités territoriales, ces modifications 
doivent au préalable être approuvées par le Comité syndical du SIPPEREC ; étant précisé qu'aux 
termes de l'article L. 225-19 du Code de commerce et de l'article 9 des statuts de la SEM SIPEnR, 
l'Assemblée générale extraordinaire (AGE), sur le rapport du Conseil d'administration, est seule 
compétente pour décider l'augmentation du capital. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

3- Enjeux 

L'activité de la SEM consiste principalement zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà développer et financer des projets ; au fur et à mesure 
que les investissements sont réalisés le besoin en fonds de roulement s'accroit. L'augmentation du 
capital de la SEM SIPEnR permet de financer l'important portefeuille de projets entre 2025 et 2027. 

4- Présentat ion de l'aff aire 

L'augmentation de capital de la Société serait d'un montant de 4 847 600 euros par la création et 
l'émission de 48 476 actions nouvelles d'une valeur nominale de 100 euros. 

4.1- Evolut ion du cap ital et de la gouvern ance 

L'évolution du capital social de la SEM SIPEnR, si l'augmentation était totalement souscrite, serait donc 
la suivante : 

Situation actuelle 

Act ionnaires Nombre 
Pourcentage 

d'act ions 
Capital actuel avant 

augmentation 

SIPPEREC 78 813 7 881 300 € zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA72,20%  

CAISSE DES DEPOTS 23 167 2 316 700 € 21,22%  

EneR CENTRE-VAL DE LOIRE 4 757 475 700 € 4,36%  

SOREGIES 1160 116 000 € 1,06%  

SEM SOLEIL 518 51800 € . 0,47%  

AGEMO 500 50 000 € 0,46%  

EPI 243 24 300 € 0,22%  

TOTAL 109 158 10 915 800 € 100%  

Situation après augmentat ion 

Nombre Capital après 
Pou rcentage 

d'action s augmentation 
après 

augmentation 

113 813 11 381 300 € 72,20%  

33 455 3 345 500 € 21,22%  

6 870 687 000 € 4,36%  

1675 167 500 € 1,06%  

748 74 800 € 0,47%  

722 72 200 € 0,46%  

351 35 100€ 0,22%  

157634 15 763 400 € 100%  

Le principe de ces modifications du capital de la SEM a été voté en Conseil d'administration du 
26 novembre 2024 selon les modalités suivantes : 

Augmentation du capital social à hauteur de 3 500 000 € au profit du SIPPEREC, 

Augmentation du capital social à hauteur de 1 028 800 € au profit de la Caisse des Dépôts, 

Augmentation du capital social à hauteur de 211 300 € au profit de EneR Centre-Val de Loire, 

Augmentation du capital social à hauteur de 51 500 € au profit de Soregies, 

Augmentation du capital social à hauteur de 23 000 € au profit de SEM Soleil, 

Augmentation du capital social à hauteur de zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA22 200 € au profit d'Agemo, 

Augmentation du capital social à hauteur de 10 800 € au profit d'EPI. 

Conformément à l'article 1524-5, alinéa 1 du Code Général des collectivités territoriales, il a été 
également voté de ne pas augmenter le nombre de sièges au conseil d'administration de la SEM 
SIPEnR et de laisser la répartition des sièges inchangée. 

4.2- Pacte des act ionn aires 

Le Pacte d'Actionnaire mis en place à la création de la SEM SIPEnR avec la Caisse des Dépôts et 
Consignation arrivant à échéance en février 2025, une mise à jour de ce Pacte est conduite en parallèle 
de l'augmentation de capital. 

Les évolutions du Pacte, à ce jour encore en cours de rédaction, concernent principalement : 

L'engagement pour la société de mettre en place une charte environnementale (Responsabilité 
Sociale de l'Entreprise), 
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Des clauses zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA« standards » relatives à la lutte contre le blanchiment et le financement du 
terrorisme, 

Quelques ajustements de clarification concernant le fonctionnement des instances et les 
objectifs économiques cibles, 

La précision des clauses de sortie éventuelle de la CDC. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

· 5- Pièces annexes et pièces consultables 

Le projet de . statuts modifiés est communicable par mail, sur demande à secretariat­ 
instances@sipperec.fr. 

6- Décision 

Il est proposé au comité d'approuver l'augmentation d'un montant maximum de 4 847 600 euros du 
capital social de la SEML SIPEnR et ses statuts. 

En l'absence de questions, le Président soumet la délibération au vote. 

La délibération n° 2024-12-97 est approuvée à l'unanimité. 

Florence Crocheton-Boyer, Rodéric Aarsse, Samuel Besnard, Bert rand Voisine et Arnaud Brunel 
rentrent dans la salle. 

Aff aire n° 14 
Adhésion des com munes de Pontault-Combault , Champs-sur-Marne, Torcy et Noisiel au · 

SIPPEREC au titre de la compétence « Infr astructures de charge » 

Rapporteur : Arnaud Letellier-Desnouvries, Membre du bureau 

1- Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet d'approuver les adhésions au SIPPEREC des communes de Pontault­ 
Combault, Champs-sur-Marne,· Torcy et Noisiel au SIPPEREC au titre de la compétence 
« Infrastructures de charge ». 

2- Contexte 

Les communes de Pontault-Combault, Champs-sur-Marne, Torcy et Noisiel souhaitent développer leurs 
réseaux d'infrastructure de charge eu égard à l'insuffisance d'initiative privée en la matière sur leur 
territoire respectif. Dans ce cadre, il a été identifié une opportunité relative au programme du SIPPEREC 
de déploiement d'infrastructures de charge, afin de mettre à disposition des usagers un réseau cohérent 
et un maillage homogène à grande échelle. 

L'adhésion des communes de Pontault-Combault, Champs-sur-Marne, Torcy et Noisiel à la compétence 
« Infrastructures de charge » permettrait au SIPPEREC d'agrandir le projet de développement du parc 
des infrastructures de charge du Syndicat, « la borne bleue ». 

4- Présentation de l'aff aire 

Par délibérations du 30 septembre, 22 novembre et 15 novembre 2024, les communes de Ponfault­ 
Combault, Champs-sur-Marne, Torcy et Noisiel ont demandé leur adhésion respective au SIPPEREC 
au titre de la compétence « Infrastructures de charge». 

Ces adhésions porteraient à 128 le nombre total d'adhérents au SIPPEREC, et à 39 le nombre 
d'adhérents à la compétence « infrastructures de charge ». 
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Au sein du Comité syndical, les communes seraient chacune représentée par un délégué titulaire et un 
délégué suppléant, disposant d'une voix pour le vote des délibérations d'intérêt commun et des 
délibérations spécifiques à la compétence « Infrastructures de charge ». zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

5- Déc is ion 

11 est proposé d'approuver l'adhésion au SIPPEREC des communes de Pontault-Combault, Champs­ 
sur-Marne, Torcy et Noisiel au titre de la compétence« Infrastructures de charge ». 

En l'absence de questions et de remarques, le Président soumet les délibérations au vote. 

Les déli bérat ions n° 2024-12-98, 2024-12-99, 2024-12-100 et 2024-12-101 sont succes s ivement 
approuvées à l'un anim ité. 

Affaire n° 15 
Aff aire de personnel 

Rapporteur: Arnaud Letellier-Desnouvries, Membre du bureau 

1- Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet : 

La modification du tableau des emplois 

L'attribution d'une subvention à l'association SS 

1- Présentat ion de l'aff aire 

2.1- Modifi cat ion du tab leau des emplo is . 

Afin de conserver un tableau des emplois correspondant aux réalités de terrain et pour tenir compte des 
mouvements de personnel, et des recrutements qui en découlent, il est nécessaire de modifier le tableau 
des emplois. 

Le détail de ces modifications figure dans le projet de délibération joint au présent rapport. 

2.2- L 'att r ibut ion d 'un e subvent ion à l'assoc iat ion 5S 

Depuis sa création en 2017, le SIPPEREC et SIFUREP subventionnent l'association SS qui favorise la 
participation des agents à des activités et manifestations culturelles, sportives et de loisirs. 

Cette participation constitue une dépense d'action sociale des syndicats en faveur du personnel au titre 
de la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale. 

Il est proposé au Comité syndical d'approuver le versement, pour l'année 2025, d'une subvention d'un 
montant de 20 000 € à l'association sportive SS pour lui permettre de réaliser son programme d'activités. 

2- Pièces annexes et p ièces consultab les 

Le tableau des emplois est communicable, sur demande par mail à : secretariat-instances@sipperec.fr. 

3- Déc is ion 

Il est proposé d'approuver les délibérations suivantes jointes au rapport. 

En l'absence de questions et de remarques, le Président soumet les délibérations au vote. 

Les délibérat ions n° 2024-12-102 et 2024-12-103 sont success ivement approuvées à l'un anim ité. 
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Aff aire n° 16 
Unifi catio n des ré seaux fr ancil iens de born es de recharge pour véhicules électr iques : Créati on 

de la Société Publi que Locale et adoption de la conventio n const itut ive de group ement 
d'autor ités concédantes zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Le Président retire ce point de l'ordre du jour. 

Affa ire n° 17 
. CEE Synergies : Nouveau nom du d ispo sit if de regroup ement des CEE 

Rapporteur: Jean-Pierre Chaffaud, Membre du bureau 

1- Objet de l'aff aire 

La présente affaire a pour objet de présenter le nouveau nom du dispositif de regroupement des CEE 
proposé par le SIPPEREC, le SIGEIF et le SMOYS. 

2- Contexte 

Les Certificats d'Economie d'Energie (CEE) constituent un outil puissant pour permettre aux organismes 
publics de réduire leurs consommations d'énergie, tout en respectant leurs contraintes budgétaires. En 
effet, ce programme national, initié en 2005 par la loi PQPE5, repose sur le principe du "pollueur-payeur" 
et permet à des acteurs, appelés "obligés", de financer des travaux d'efficacité énergétique dans les 
bâtiments tertiaires notamment. 

Le SIPPEREC s'investit dans ce dispositif depuis 201 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAO. Ainsi, entre 2010 et 2014, le SIPPEREC 
accompagnait les collectivités de façon indépendante dans la valorisation de leurs CEE. Mais en 2015, 
une obligation d'atteindre un seuil de CEE de 50 GWh cumac a été instaurée, nécessitant la mise en 
place d'un dispositif commun SIPPEREC, SIGEIF, pour mutualiser les volumes de CEE. 

Ce regroupement est un succès. Le SIPPEREC et le SIGEIF ont d'ailleurs été lauréats du grand prix 
FNCCR des CEE - prix spécial pour le regroupement des collectivités. 

En 2022, le Syndicat mixte Orge-Yvette-Seine (SMOYS) a rejoint ce dispositif pour apporter une 
réponse aux adhérents de son territoire. 

Ainsi, le SIPPEREC, le SIGEIF et le SMOYS se sont associés depuis plusieurs années pour proposer 
un dispositif commun de valorisation des CEE. Ce dispositif regroupe aujourd'hui plus de 240 acteurs 
publics éligibles d'Ile-de-France et a permis de reverser plus de 11 millions d'euros pour le financement 
des travaux d'efficacité énergétique. 

3- Enjeux 

L'arrivée du SMOYS a rendu le nom du dispositif complexe. Il s'intitulerait « Dispositif 
SIPPEREC/SIGEIF/SMOYS ». 

Pourtant, ce regroupement est le plus important en lie-de-France et présente de nombreux avantages 
pour les signataires : 

Améliorer leur maîtrise de l'énergie et leur niveau d'efficacité énergétique ; 

Bénéficier d'un service complet et pérenne en réponse à la complexité du dispositif ; 

Valoriser l'ensemble de leurs dossiers, quel que soit leur volume ; 

Valoriser tous types de CEE : classiques, précarité, programmes ; 

Bénéficier des conseils techniques et administratif d'un Assistant à Maitrise d'Ouvrage (AMO) 
sur les opérations valorisables et les pièces à transmettre ; 

5 Loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique 
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Être informé à minima 4 fo is par an sur les actualités des CEE ; · 

Bénéficier de délais réduits entre le dépôt d'une opération au PNCEE et le reversement du 
montant de la vente ; 

Réduire les charges et coûts administratifs. 

Il convenait donc de proposer un nom et une identité visuelle plus simple et plus lisible pour permettre 
aux signataires d'identifier plus facilement ce dispositif et d'agréger encore davantage de CEE par ce 
biais. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

4- Le nouveau nom : CEE Synergies 

Le nouveau nom, CEE Synergies, a été présenté à l'ensemble des signataires le 14 novembre dernier 
lors d'un évènement dédié dont les contenus sont disponibles sur l'espace adhérent du SIPPEREC. 

Le logo de cette offre est le suivant : 

CEE 
S''NERGIES 

UNE EXPERTISE PUBLIQUE 
ET FRANCILIENNE POUR 

LA VALORISATION DES CEE 

Ce nom et ce logo symbolisent le travail tripartite entre les syndicats d'énergies et les signataires, la 
volonté de mutualiser les efforts de rénovation énergétiques et de créer une synergie entre tous les 
acteurs publics concernés par la transition énergétique et son financement. 

Pour toute information sur le dispositif et/ou les CEE : cdebouche@sipperec.fr 

Le Président donne la parole à la salle. 

Marc Elfass y, délégué suppléant de Romainville 

Le dispositif CEE va disparaitre en 2025. Y a-t-il quelque chose de prévu par le gouvernement pour 
pouvoir prolonger le dispositif et avez-vous une explication ? 

Sean Vavasseur, Directeur Transition énergétique 

En 2025, une nouvelle période CEE va être négociée. Mais les CEE sont maintenus. En revanche, il va 
y avoir des plans, une modification du périmètre. De nouvelles fiches seront nécessaires, certaines 
seront peut-être supprimées. Pour le moment, nous avons eu le rapport de la Cour des comptes qui est 
assez critique sur les CEE et qui a proposé son remplacement par un dispositif budgétaire. L'évolution 
quasiment à périmètre constant tient plutôt la corde. 

Tiphanie Payre, OGA Electricité 

En complément, le CEE est le critère d'éligibilité négocié pour l'éligibilité aux subventions du fonds de 
partenariat. Quand nous aurons les nouvelles fiches, nous vous informerons. Ce qui signifie que le 
projet que vous avez commencé aujourd'hui avec les critères de CEE pourrait être chamboulé et ne 
plus être éligible. 
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Le Président zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

L'ordre du jour de ce comité est épuisé. 

Je remercie les délégués pour leur participation et leur investissement dans la vie du Syndicat. Cette 
solidarité et cette concordance sur les objectifs produit des résultats très importants et très intéressants 
pour nos villes. Nous sommes maintenant un partenaire en matière d'énergies renouvelables respecté 
et respectueux des règles. Tout va pour le mieux et tout correspond à nos objectifs. J'espère que dans 
le cadre du budget primitif 2025, nous aurons les mêmes performances qu'en 2024. 

Je vous invite à noter les dates des prochains Comités : 

Jeudi 03 avril 2025 

Jeudi 26 juin 2025 

La séance est levée à 12h03. 

Le Président Le Secrétaire de séance 

Jacqu es J.P. MARTIN Phili ppe RIO 

1er Vice-Président 
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